
  

  
Le modede vie traditionnel des Indiens Surui
est menace sur le territoire de Rondonia, au Bresil
- PORTO VELHO, Brésil (AP) d’un guerrier indien, Oreia. In- selon les missionnaires vivant “Funai”. "Le “Funai” a un nouveau boi- armés contre les Indiens et geants d‘Incra” étaient d'ac- comme des colons et leur attri-

— Il y a sept ans des Indiens capable de trouver une femme avec la tribu. ; A Porto Velho, ‘capitale de sin, “Incra” (institut de la ré- avaient menacé d'envahir la ré- cord pour retirer les colons de buer un morceau de terrain.

Surui, nus, faisaient irruption dans sa tribu, Oreia avait épou- D'après les agents indiens du Rondonia, le local administratif forme agraire) qui est luxueu- serve indienne. C'est le général la réserve indienne pendant Mais les Indiens doivent avoir
dans une clairière de la forêt sé la fille d’un fermier blanc. gouvernement, le soulevement du “Funai”’ est un modeste im- sementinstallé. Ismarth Araujo de Oliveira, tout le temps qu'il faudra au un territoire pour pêcher et

amazonienne Quand sa femme l'abandonna, aurait été dirigé par le frère meuble d’un étage, qui avait Col é président du “Funai”, qui a “Funai” pour établir les démar- chasser, et mener leur vie de

proche de Porto Velho pour y Oreia aurait tué un cousin de la d'Oreia, Anini, qui, personnelle- été édifié bien avant que la olons armes rsuadé les Indiens de déposer cations territoriales. manière traditionnellejusqu'au
ramasser des couteaux, des Ha- jeune femme, à qui il repro- ment, avait lancé par radio un ville ne passe de 3,500 à 6,000 Pendant le soulèvement de les armes. “Il y a, dit le général, ceux momentoù ils participeront à

ches et des ciseaux, laissés là Chait de la lui avoir enlevée, appel à partir d’un poste du habitants. novembre, les colons s'étaient Il leur a annoncé que les diri- qui veulent traiter les Indiens la société brésilienne”.
en présents de paix par des — : iagents indiens du gouverne- ~ :
mentbrésilien.

Depuis, leur vie n'a plus ja- B
mais été la méme. Elle symbo- SN
lise les changements qui se sont
produits dansl'existence des 43
tribus‘indiennes survivant dans
la forêt amazonienne, où leurs

 

7 lieux de chasse et de pêche et

territoire de Rondonia.

leur mode de vie traditionnel er ro n
sont maintenant menacés sur le Sélection § valeur

Tandis que des exploitants me ‘ :
’ ; pn @ Prix en vigueur jusqu’à samedi ;

© Tant qu’il y en aura !
© Nous nous réservons le droit de limiter les quantités.

| blancs arrivent chaque jour par
! . camions entiers sur les territoi-
| res des Indiens, les spécialistes

mettent en garde contre la pos-
sibilité de troubles où des réser-
ves indiennes ne sont pas très
rapidementdélimitées.
Lorsque les Surui sont sortis

de la forêt il y a sept ans, il
étaient 800 hommes, femmes et

a enfants. Jamais auparavant ils
oN n'avaient été en contact avec

l'homme blanc. Ils avaient seu-
lement eu l'occasion d'aperce-
voir les ouvriers venant récolter
le latex ou ceux qui ramas-
saientles fruits de la forêt.

f ‘‘Au cours des expéditions de
chasse, nous avons vu souvent
des Blancs”, a déclaré par l'in-
termédiaire d'un interprète, un
Surui de 25 ans, Ngathega. ‘De
nombreux jeunes braves vou-
laient les tuer, mais les chefs
ont dit non. Ils ont dit que
l'homme blanc nous aidait con-
tre nos ennemis”.
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COUVRE-LITS POUR LITS DOUBLES
Fameux couvre-lits “Esmond” imparfaits de
qualité régulière. De minimes imperfections
n'affecteront en rien leur durabilité ni leur appa-
rence. Acrilan/nylon côtelé ou fini “homespun”.
lavable. Tons unis et quadrillés variés.

   

COUVRE-LITS POUR LITS SUPERPOS s'
Imparfaits de qualité régulière. De minimes im-

5 De 800 à 200 pertections n'affecteront en rien leur durabilité ni
MN Maintenant il ne reste guère leur apparence. Acrilan / nylon côtelé ou “ho-
j que 200 Surui. Ils ont été déci- mespun”. Lavabtes. Tons unis et quadrillés va-

més par la rougeole et la tuber- nes. ’
culose, maladies contre lesquel-
les ils ne possèdent pas d’anti-
corps. Les hommes de la tribu
couvrent leur nudité à l’aide de

Le COUVRE-LITS MATELASSÉS
uencables à ce qui vient de

l'extérieur, portent maintenant
blue jeans et chaussures à hau-
tes semelles, imitant ainsi les
jeunes Blancs des villes frontiè-
res de Rondonia.
La tribu est passée des arcs

et des‘ flèches aux fusils de
chasse et cette modification
s'est révélée désastreuse pour
les fragiles cultures forestières
de la tribu, disent les mission-
naires et les agents fédéraux in-
diens.

Alors que les Indiens sont
théoriquement protégés par la
législation, leur réserve amazo-

COUVRE-LITS POUR LITS JUMEA
De marque "Esmond”. Choix de modèles en acri-
lan / nylon côtelé au fini homespun. De minimes
imperfections n'affectéront en rien leur durabilité
ni leur apparence. Lavables. Tons unis et quadrit-
lés variés.

 

 

50% polyester et
50% coton, lavable.
Coussinage 100%
polyester. Modèles

       

  

 

  

   

 

  

  

  

 

  

    

         

  
    

 

  

nienne est maintenant traversée NU sd : J
par des autoroutes par oil arri- wo tS f a | a de premiere CH
vent les concessionnaires, ex- fy. 1 \ 7 i i
ploitants et colons blancs, qui A§ I) CO \ qualité. vaste choi ,

créent de grandes entreprises ER) ; de coloris. Pour li i
agricoles et exploitent les res-
sources minières.

Le Funai
Le ‘‘Funai” organisme officiel

du gouvernement chargé du
problème indien, est, selon un
de ses agents indiens, “bien in-
tentionne, masfaible”.
L'une des principales fonc-

tions du ‘‘Funai”’ est de mainte-
nir la culture des tribus primiti-
ves de l'Amazonie jusqu’au mo-
ment où elles seront en mesure
de se joindre à la société brési-
lienne.
L'Eglise catholique dispose de

plusieurs organismes qui tra-
vaillent directement avec les
Indiens. L'un de ceux-ci, le con-
seil missionnaire indien, a si
durement critiqué le “Funai”

- pour son retard à délimiter les
réserves indiennes, que l'accès
des postes avancés de l'organi-
sation fédéralelui est interdit.
Du fait que les femmes ont

été plus sensibles aux épidé-
mies, les Surui manquent de
femmes nubiles. Le problème a
récemment suscité des événe-
ments en chaîne, et notamment
une révolte armée des guerriers
suri en novembre dernier.
Le soulèvement avait été dé-

clenché par le meurtre d’un fer-
mier blanc et la mutiliation

La biologie de
la reproductio
étudiée
dans l'espace

= MIAMI (AP) — Nous som-
mes en 1980. Une station orbita-
le gravite autour de la terre.
Des navettes spatiales transpor-
tent des équipages composés
d'hommes et de femmes entre
la terre et la statiun, où ils tra-
vaillent dans des conditions dif-
ficiles. Peuvent-ils avoir des
“enfants de l’espace” dépour-
vus de défectuosités génétique- |
8? . +

Le Dr Neal Bricker de I'Uni- |
‘versité de Miami a éténc oisi | P23
pour tenter précisément de ré- (fi
pondre à cette question, et ce Yu
n'est pas sans un certain amu- MlAR22X
sement qu'il reconnaît le côté |

double seulement: COUVERTURES CHAUDES ET LEGERES
Choix de polyester / viscose / nylon ou polyester /
acrylique / coton. Bordure en satin. Lavables, an-
timites. Tons unis de bleu, rose, or, vert, aqua,
orange. Dim. approx. 72 x 84 po.

SERVIETTES DE BAIN ÉPONGE
Tissu éponge velours ou jac-
quard, 90% coton et’ 10% po-
lyester ou 85% coton et 15%
polyester. De minimes imper-
fections n'atfecteront en rien
leur durabilité ni leur appa-

-rence. Dim. approx. 22 x 42 po.
et 24 x 44 po. Coloris variés

WN rd

DEBARBOUILLETTES
COTON - Tissu éponge 100%
coton jacquard. Tons de
rose, or. vert et bleu. Dim. ap-
prox. 10'2 x 10*: po.

   
SACS DE SUCRE EN COTON BLANCHI

POUR

 

Parfaits pour en faire des linges à épousseter, des
linges à vaisselle, des taies d'oreillers. 100% coton
blanchi, stérilisé, ne laissant pas decharpie. Blanc.
Environ 18 x 34 po.

 Petites carpettes en nylon tissé faciles d'entretien,
très décoratives.Vaste choix de coloris. Dimensions ,

approximatives. 18 x 30 po.

   
Nous avons réduit les prix de tout notre
stock de vêtements d'hiver pourtoute la fa-

mille. ‘et ce, jusqu'à 50% ! Venez choisir
manteaux, vestes, pantalons, jupes, pulls,

chemisiers, chemises, costumes de neige,

ensembles pour le ski, et aussi robes de

chambre, pyjamas, chemises de nuit !

  

 

  
  
    

   

     

 

  

 

  
    

   
  

   
  
  
   

     

      

uelque peu ‘‘science-fiction” @ nr GPU

de sa tâche. ve | 0 SAT CIN y
; “Devons-nous aller sur Mars? 2% 5 ISFACTIOW GARAN any /

i Pouvons-nous passer dans l’es- % 4 E a Ou arment roms NE |
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Surla belle neige (Tetephata API
Old Dobbin va gaiement en tirant le traineau et son
chargement de vacanciers. La photo a été prise au cours
du congé des Fêtes dans la région du centre de ski de
Francon, au New Hampshire, dans le nord des Etats-
Unis.

Avec une Cadillac

“Nousn’étions.
plus dans

notre cadre”
MUNICH (AP) — L'Automobile club ouest-alle-

mand, ADAC, a voulu savoir comment parents, voisins
et collègues de travail réagissent devant quelqu'un qui
rentre de vacances au volant d’une Cadillac or métalli-
sé, toute neuve, sans expliquer sa provenance.

Il a choisi un cobaye volontaire dans la classe mo-
yenne, M. Herbert Koemer, 35 ans, programmeur d'or-
dinateurs, qui vit avec sa femme et ses deux enfants
dans une petite maison louée, 3 Munich.
M. Koerner est propriétaire d'une petite Volkswa-

gen. qu'il a accepté d'échanger provisoirement contre la
Cadillac d'empruntà la fin de ses vacances.

. "C’est comme ‘si la foudre était tombée à leurs
pieds”. a déclaré Mme Baerbel Koerner, en parlant de
la réaction des voisins quand ils les ont vus arriver
dans la Cadillac, une voiture peu courante en Allema-
gne. ‘Ils ne comprenaient pas. On n'avait jamais fait
d'épate auparavant.”

“Cette voiture. dit-elle, a rapidement bâti un mur
entre nous. Nous n'étions plus dans notre cadre. . .
Des voisins de ce quartier habité de représentants

desclasses moyennes se mirent à éviter les Koerner.
Une voisine a délibérément claqué sa porte un jour

que M. Koerner descendait de sa voiture de milliardai-
re.
"Vous avez joué à la roulette?" s'est hasardé à de-

manderun autre voisin.
Intrigués

Son père, un contremaitre d'usine en retraite, était si
inquiet de ses apparentes prodigalités, que. pour le
tranquilliser, M. Koerner trahit pour la première et
seule fois son secret. oo
Les langues allerent bon train quand il se rendit a

son travail en Cadillac et qu'il la gara avec les autres
voitures, plus modestes. dans le parking réservé au pe-
tit personnel.

Ses supérieurs se montrèrent ennuyés, peut-être ja-
loux.

‘’On en est au point où les gens viennent travailler en
Cadillac”, déclara sèchement l'un d'eux. assez fort pour
que tout le monde l'entende, comme s'il voulait dire
‘’où allons-nous?”
“T'as été nommé directeur?’ lui demanda un collè-

gue.
“Il ne s'en est pas fait pendant ses vacances, celui-

là”. dit une secrétaire.
D'autres émirent l'avis qu'il avait gagné à la loterie,

qu'il avait fait un gros héritage, qu'il avait joué à la
bourse ou bien qu'il avait loué sa voiture pour obtenir
une réduction d'impôts en la mettant sur ses frais géné-
raux.

Personne, par contre, n'émit l'hypothèse que la voi-
ture avait pu être achetée avec del'argent mal acquis.

Certains avantages
Les Koerner ont découvert certains avantages à rou-

ler en Cadillac.
Le portier de l'hôtel qui les avait délogés un jour du

parking où ils avaient osé arrêter leur Volkswagen
quelques secondes, n'a rien dit quand ils ont arrêté leur
Cadillac au même endroit. Ils ont également découvert
qu'ils pouvaient garer cette énorme voiture dans une

. Zone interdite au stationnement sans recueillir de con-
travention.
Un hôtel d'une station de sports d'hiver des Alpes

qui avait répondu au téléphone qu'il n'avait plus une
chambre de libre, en a subitement découvert une quand
les Koernersont arrivés dansleur Cadillac.
Les Douaniers. à la frontière germano-autrichienne,

se sont montrés plus soupçonneux qu'impressionnés.
Alors qu'il n'avait jamais été arrêté avec sa Volkswa-
gen à un poste-frontière, M. Koerner a dû stopper des
deux côtés de la frontière. Les douaniers autrichienslui
ont mêmefait ouvrir son coffre. dans lequel il n'y avait
qu'unepaire de bottes.
Au bout de 21 jours. après avoir parcouru 2,610

km, les Koerner ont invité à une réception parents,
voisins et collègues de travail; pour leur révéler le pot-
aux-roses.
“Tout le monde a ri, de soulagement, a dit Mme

Koerner après avoir rendu la Cadillac. Mais mon mari
et mes enfants s'y étaient habitués.”

“Je me suis sentie soulagée parce qu'on ne nous
regardait plus avec des yeux ronds chaque fois que
nousétions en voiture . . . ”. dit-elle.

 

 

Vivre un an
dans une cage
DJAKARTA (AFP) — Une jeure fille de 17 ans,

de Banjarnegara (centre de Java), décrétée folle par sa
famille, a vécu pendant plus d'un an dans une cage où
elle pouvait seulement s'asseoir ou s'allonger, rappor-
tait hier le journal Kompas.
La jeune Sartini, que sa famille ne voulait pas envo-

yer dans un hôpital psychiatrique, était nourrie d'igna-
mes.     

  

   

 

 

     

MODÈLE 2445

  

  

   

Bureau % ministre, plateau de travail
24" x 45”, 1 tiroir de 5'2” et un tiroir
classeur avec serrure. Tôle d'acier
émaillée noire et ivoire.

" PRIX
SPÉCIAL

$8995

Fauteuils
empilables

A armature chromée
en tubes de 3/4", ac-
coudoirs en noyer,
siège et dossier rem-
dourrés, recouverts de
vinyle noir.

PRIX
PASCAL

  
    
  
    
  

  
$4 993
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*# MODÈLE201

Chaise
pour dactylo
Recouverte de vinyle sou-
plenoir et de tlesu assorti
sur le dessus du siège.
Dossier règiable à 4
positions. Roues aphérl-
ques chromées à roule-
ment à billes.

PRIX $4995
PASCAL

PRIX DE VENTE

$4495 :
Ie Sn 3 È . £

bo | ¥,

EVI

PRIX DE VENTE

95
CHACUN

   
commodore

1D

 

MODÈLE 1221L - Classeur format
lettre à 2 tiroirs. Non suspendu.
29 3/8"M. x 15”L x 18”P. Gris.

PRIX PASCAL $49.95

MODELE 1222 L - Format légal.
29 3/8"H x 18"L x 18"P.

PRIX PASCAL $54.95

MODELE 1241 L - Classeur format
lettre, 4 tiroirs. Non suspendu. 41%”
H. x 15” L. x 18” P. Gris.

PRIX PASCAL $74.95
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MODÈLE 1242 L - Format légal.
52%" H. x 18” L. x 18” P.

PRIX PASCAL $84.95

MODELE 2641 PL - Classeur format
lettre, « tiroirs pleine suspension
avec verrouillage. 52%" H. x 15” L. x
26 3/8" P. Noir.    

  

PRIX PASCAL $99.95

MODELE 2642 PL - Format légal.
52%" H. x 18” L. x 26 5/8" P.

PRIX PASCAL $109.95

   

 

Meubles de travail et de rangement

MODELE 3060E

noyer.
chromés.

PRIX
SPECIAL

  

   
  

  

nair.

MODELE 402

Fauteull

de bureau
Recouvert de vinyle noir
at de tissu assortl sur le
siège et le dossier. Ar-
mature chromée et ac-
coudoirs en noyer.

PAIX PASCAL

$2995

ap) WE Ta lh,  

   

PRIX
PASCAL

 

Bureau ministre plateau de travail
30" x 60”, 2 tiroirs de 5'2" et 2 tiroirs
pour dossiers. Tôle émaillée noire.
Surface plaquée en stratifié imitation

Piètement et poignées

“1399

Chaises

empilables
MODELE STANDARD
Chaises modernes de
grand confort. Siège |
ot dossier rembourrés, |;
recouverts de vinyle

 

{7°

Classeurs
Pour divers usages

 

$4495

PRIX DE VENTE

$499s

PRIX DE VENTE

564°
PRIX DE VENTE

5745
PRIX DE VENTE

*gg°s
PRIX DE VENTE

$QQ95

Nouveau coffre de sécurité extraordinaire

“Sentry Survivor’
alépreuve dufeu

A domicile protegez vos
documents contre le fou dans un
coffre “Sentry". Le nouveau “Sur
vivor” est le seul coffre de sécurité
qui protégera durant 1 heure vos ji
documents contre une température
atteignant 1700°F. Paroi d'isolation
de 1-3/4", équivalence de la,
résistance à deux pieds de bôton

Capacité

537 pouces cubes.

Dimansions intérieures:
13-1/16" x 8-1/8" x 17%"

$4995

 

 
 

“Asbestos” ('4") émaillée.
À © Garnis intérieurement

 

Coffrets de sécurité à l’épreuve du feu
© Acier à double paroi d'amiante

  

F 101
MODÈLE

© Serrure © Peinture vi

1442" x 9" x

Coffrets

NO. 3101

52495

4" 14%" x 9" x 6"

Classeur
pour espace
restreint

MODÈLE
NO. 3102

Coffre supé-
rieur pour
dossiers et
coffre inté-
rieur pour
classementà
plat. Tôle
6maillé de

MODÈLE
F:102

PRIX DE VENTE

95

Classeur personnel avec
poignée métallique et
serrure. Au complet avec
diviseurs et jeu de fiches
à classement. Gris.

PRIX
DE  

teinte grise.

PRIX
DE VENTE

$795
VENTE

  

$ MODÈLE 401 $

Fauteu!! basculant et pivotant

Mémes caractéristiques
pour le précédent. Ac-

Règlable en hauteur,
dossier conçu pour vous
apporter tout le confort
dont vous avez besoin
pour travailler dans les
meilleures conditions.
Recouvert de vinyle noir
et de llssu assorti eur le-
siège et dossier. Piète-
ment étoile sur roulettes.

PRIX $5093
PASCAL

PRIX DE VENTE

 

$5495

MEADOWLANDS MALL, 1585, CHEMIN MERIVALE, TEL: 224-6470
HEURES D'AFFAIRES: - 9h a.m. à 10h p.m., TOUS LES JOURS

  

MODÈLE 540 Ÿ

coudoirs rembourrés.
Recouvert de vinyle nèlr
ef de tissu assorti our le
siège. Armature chromée.
Pidtement étoile sur
roulettes.

pascal 97995
PRIX DE VENTE

$7495
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Robinets étincellants
EN CHROME ET LUCITE

De grande dimension, lls remplaceront Avec robinets ‘ ty % 5
avantageusement illustrés à gauche - ’vos robinets | : ’ :

>, usagers. Voyez et 9 ’ hd ËY comparez 1 Coiffeuses luxueuses de 25 15 POUCES 95 |

PRIX 99 Vasque en forme de coquille. Blanc ou 95 Coiffeuses de petite dimension 3
SPECIAL ÿ simili-noyer. Dessus en simili-marbre. Blanc ou simili-noyer. Complètes avec

Complètes avec robinets. CHACUNE robinets. CHACUNE

Robinet Filtre [ Magnifique Palan Tire-bouchons
z De rechange pour er 6 X= Amélangeur évier de cuisine. Encadrements Carafe à jus en nylon chromé

avec tige de fixation décoratifs Extérieur chromé Rapport 7 à 1 Fabriquéet bouchon en
d'une force de en Italiecaoutchouc.
2000 Ib., 8 réas
en nylon et 65

$ 25 pieds de câble
1 3/18". PRIX

No. 67 D ( SPECIAL

$595 $4 57

|
(Ce |

Lampe projecteur
Coupoir Orientable A double

au carbure ressort d
Pince de fixation Enca rements

inée dPour (Saintde chromés kisi.carreaux,
Magnifiques plats de trés bellelaminé
présentation pour vos réceptions.et
Assortiment de plats à bords

lucite festonnés, polissage brillant et per-
manent. Idéal pour servir gâteaux,PAIXDE
biscuits ou hors-d'oeuvres.

PRIX PRIX
PASCAL $944 D'IMPORTATION

S$ 98 Ampoule $8.95 4 $14.95
avec

PRIX DE1 reilecteur
LIQUIDATION

$499
1 Din i 7

Epargnez sur nos pharmacies de salle de bains Quelques
Jeu de tournevis i A.Encastrée, en- D. Surface avancée modèles en

p ; Cc hevil Ies cadrement décoratif. avecéclairage incor- quantité CHACUN
our toutes les vis spéciales # Dimensions de S$ 95 poré. Dimensions du S$ 95 limitée

7% cadre 17%" x 2", cadre 23” x 28". "ag2 PRIX PASCAL $37.50 27 PRIX PASCAL $49:50 39 *A embout apointe ne É
È

nécessitant aucun avant- 2apores E. Montée en surface |trou. ZC. . p
d dre 24- 21" x 28" cadre

3/4"x 41/2" $4995 chromé. $3 295
2 Phillips, © PRIX PASCAL $59.50 PRIX PASCAL $33.95

2 Robertson, F. Montée en suriace
2 standards pirairs  hivotants. cadre chromé. Dimen- $4 295

cadre 24-3/4" x 56- sions 14° x 20”,S 77 É 4/2" PRIX PASCAL 314.55 s 95

7 ; Dimensions 16” x 22".
1 l'ens. PAIX PASCAL S98.30 PRIX PASCAL $18.60 1 6

Offre spéciale Coupe- Scle
Aléne } Fra2= *%%7 7 gs| Rampe de sécurité

Ÿ

boulons à découper
; P — pour la baignoire. ; .

Bobine dans le manche. A Pele “ Dimensions .
Pour cuir et canevas. _1 LUFNE Longueur 24” variees de ,
Trois aiguilles de + = (= 4 4 “1 ’ oC 9 12" x 24” Nos

rechange de grosseurs ) I | th à du he EH S 95
différentes. :

gf PETE—— sges Pince
Chaîne de = : d’électricien

à
No. 185 À

2 LA
- 9 - -

-sécurité Reproductions d’abat-jours Tiffany $4095 doar on
rnir les fils

et péne en 18 fr électriques.
aiton

de qualité 7 $ 97

$298 ‘ chacune
NN

À _. =. Paquet de 2 i par BLIND RIVETSSerre-livres Fusil à crochets et choix de 4 Serre-joint
vis. Simili Jonc binai Choix de motifs coke. Robustréglables calfeutrage 98° 21" diam. combinaisons fruit ou cartes de jeu, en alliage

En laiton plaqué, robustes; Fabriqué en acier Brun, vert ou jaune 17" diem. 217 diam. , couléagrales avec enbouts de robuste. Manche à LE PAQUET 3 !
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A le titre de secrétaire général du Projecteur de film \ /
Parti communiste vietnamien,
a parlé devant le Congrès de la 2000H Sankyo

4B— LE DROIT, OTTAWA, MERCREDI 5 JANVIER 1977

 
Tout un poisson

Un poissonnier de Dudley, en Angleterre, a payé près de
$320 pour un thon gigantesque de 900 livres. Le pois-
son qui mesure 14 pieds de longueur a été pêché par un
bateau de Grimsby sur la côte sud-ouest de Grande-

Bretagne, près de Cornouailles. C’est le Canada qui
détient le record mondial pourle poids d’un poisson, soit
1,120 livres, enregistré en 1973.

{Telephoto PC)

 

Les anciens vainqueurs du
Vietcong semblent rentrer

dans l'ombre au Vietnam
SINGAPOUR (Reuter) —

Réuni pour la première fois de-
puis la fin de la guerre en as-
semblée plénière, le quatrième
Congrès du Parti communiste
vietnamien, qui s'est achevé le
20 décembre à Hanoi, paraît
confirmer l’éclipse du jadis tout
puissant Vietcong.
Pendant près de 20 ans, le

“Front de Libération nationale”
(FLN) et son homologue politi-
que le “Gouvernement tévolu-
tionnaire provisoire”
avaient pris la tête du combat
communiste pour regagner le
Sud-Vietnam.

Mais, quand la guerre prit
fin. ce furent les troupes nord-
vietnamiennes qui pénétrèrent
à Saigon. et, la paix rétablie,
des responsables du nord qui
constituerent la base du nou-
veau gouvernement du Vietnam
réunifié.
Moins ‘de 20 mois après la fin

de la guerre, il semble bien que
les anciens vainqueurs du Viet-
cong rentrent dansl'ombre,

Duan
Le Duan. qui porte désormais

nécessité d'expulser du parti
‘’ceux de ses membres qui ont
une conscience politique trop
faible et ne peuvent plus pren-
dre la direction.”

Il s'est montré encore plus
précis en affirmant: ‘’nous de-
vons résolument et prompte-
ment expulser à temps des
rangs du parti les éléments dé-
générés et corrompus, ceux qui
ont perdu leur combativité ré-
volutionnaire, ceux qui s'infil-
trent dans les rangs du parti

(GRP)-

C’est M. Huynh Tan Phat, un
ancien architecte qui avait été
président du GRP.
Les observateurs ont été éton-

nés de ne même pas voir figu-
rer le nom de M. Phat—nommé
vice-premier ministre en juille-
t—sur la liste des 133 membres
du comité exécutif central du
parti, annoncée également le 20
décembre.
Le congrès a nettement con-

firmé la position, de grand lea-
der de M. Le Duan en le rééli-
sant au secrétariat général du
parti, tandis que le poste de
président, vacant depuis la
mort de Ho Chi Minh en 1969,
reste toujours sanstitulaire.

Le deuxième homme de la
hiérarchie politique vietnamien-
ne est M. Truong Ching—connu
parfois sous le nom de Truong
Trinh—qui a présidé l'Assem-
blée nationale en juillet dernier
et qui a été le grand organisa-
teur du processus de réunifica-
tion.

Van Dong
Le numéro trois du bureau

politique est le premier minis-
tre Pham Van Dong, qui avait
été aussi le premier ministre de
l'ancien gouvernement du Nord-
Vietnam.
En quatrième sition, se

trouve donc M. Phham Hung,
qui avait été secrétaire de la

section sud du parti, et que l'on
pense avoir occupé de hautes
positions dans l'ancienne hiérar-
chie nord-vietnamienne.

Les deux places suivantes
sont occupées par M. Le Duc
Tho, qui avait partagé le Prix
Nobel de la paix avec M. Henry
Kissinger, le secrétaire d'Etat
américain, après les négocia-
tions qui mirent fin à l'engage-
ment militaire direct des Etats-
Unis au Vietnam, et le général
Vo Nguyen Giap, qui fut le
grand organisateur de l'offensi-
ve militaire qui triompha du ré-
gime de Nguyen Van Thieu en
mars et avril 1975.
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papier hygiénique. Couleurs
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pour leurs intérêts égoistes, Rebobinage rapide. En- a ag on .
mettent a profit leur position et filage automatique. Pate dentifrice Rince-bouche Vaseline ]
leur pouvoir pour intimider les
masses ou empiéter sur le bien Pepsodent Scope
socialiste, et ceux qui se livrent
à des activités de scission et de
division.”
Une telle déclaration laisse

naturellement penser qu’une
épuration se prépare dans les
rangs du Parti communiste
vietnamien, mais qui, selon les
observateurs, sera davantage
dirigée contre les anciens com-
battants révolutionnaires du
Sud-Vietnam que contre les
‘’nordistes”’.

Influence
Si cette éventualité se confir-

me, elle marquera un nouvel
affaiblissement de l'influence et
du pouvoir des ‘’sudistes” qui
représentent presque la moitié
des 49 millions de Vietnamiens,
mais dont le rôle dans les affai-
res du pays semble avoir dimi-
nué depuis qu'a eu lieu la réuni-
fication officielle, en juillet der-
nier.

L'ironie veut que ce nouveau
coup porté au Vietcongl'ait été
le 20 décembre, date qui com-
mémore la création du FLN en
1961.
Les ‘“nordistes’” dominent

dans la liste des quatorze mem- . ’
bres du bureau politique du
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Modèle & curseur 35mm . avec
lentille F2.8 85mm. Controle a
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l'avancement. Pour plateau-tiroir

Magnétophone 7, C-11

Magnétophone à cassette tout
transistorisé. Transformateur CA,
piles et écouteurs.
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Pate dentifrice à saveur  fraiche. Format 1 50 ml. J
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Crème Pond’s |
2 sortes au choix

62. > 110
Cheveux Paquet de 4 savons per-

sonnels. : J

parti. La plupart faisaient déjà
partie de l'ancien bureau politi-
ue de onze membres qui avait
de formé quand le Nord-Viet-
nam était encore un Etat sépa-

gi ré.
i Seuls deux des membres du
pu : bureau peuvent être de façon

Shampooing à fraiche
odeur de forêt.

\normauxougras. 160n.

Caméra Opticam avec Flash 107
Modèle de poche
utilisant film 110. Avec
flash-pistolet  élec-
tronique Kalimar. Idéal

        Crème nettoyante ou adou-
\cissante Pond's. 320 mi. J      

      

  
  

 

   
 

    

       

 

 

     
   

 

    

 

    

Vs certaine identifiés comme d'an- pour les débutants. chacun ;

= ciens chefs du Vietcong. Il s'a- Piles et film non com-
7 git de M. Pham Hung, au- pris 4 A
a Jourd’hui vice-premier ministre, : . 5 W 2

p qu se trouve en quatrième po-
;

A tion, et de M. Vo Chi Cong, )

Ri qui figure à la treizième place. - 8 -

KM GRP by AE " ; 1 : ;

A De plus, les observateurs font Es AE nous achetons avec autant de soin que vous :
A remarquer que leseul des sep Prix en viguour du mercredi : {
he vice-premiers ministres (cinq 5 au samedi 6 janvier C'est Baauceup plus facke de faire © apse 0 MaMonéomiande © Los Gatorien de Hut : x
4 “nordistes” et deux ‘‘sudistes’’) ses empleites avec une carte Queenswaycoin Richmond | 1505, rue Merivale | be Bt-Jonepñ coin be Montcioir 0 "Mise 6e côté” pratique n y
so à ne pas être membre du bu- E t d i I 2 m sins Miracle Mart ; Ottawa, Ottawa, Onl. Hull, Quebec § Jistoncamertache prorat rome 3 i

iz wpoliti “sudiste” ns tous le£ maga “ TTTA TE = _ para ou pr A
wi renépbiiquees un "sine". 7] n vente Ca 9 : ASERARIa HR ~ ;
uy 9.

“3

)

rm EE RETERRE Pa 4 PERN ; EET RAR El enr VE TEE EMA } PyRd
 



A
i

a
s
s

®L'industrie de l'enlèvement en Italie

Un chiffre d’affaires annuel de $80
- ROME (AFP) — Un enlève-
ent en moyenne tous les huit
jours, un chiffre d'affaires total
de 80 millions de dollars de ran-
çons payées pendant l'année, tel
st le bilan dressé récemment
par la presse italienne de ‘l’in-
flustrie de l'enlèvement” en Ita-
fe.
«* Quarante-cinq personnes ont
élé enlevées dans la péninsule
du- 4 février (premier rapt de

pou

l'année à Milan) au 21 décem-
bre (enlèvement à Naples du
banquier Antonio Fabbrocini).
Après la libération il y a quel-
ques jours de M. Fabbrocini
moyennant une rançon de 960
millions de lires, onze person-
nes, trois à Milan et en Tosca-
ne, deux au Piémontet en Cala-
bre et une en Sardaigne, restent
encore aux mains de leurs ravis-
seurs.

En diminution par rapport
aux soixante-quatre enregistrés
en 1975, le nombre d'enlève-
ments en Italie a été limité l'an-
née dernière, surtout dans le
nord du pays, par la décision de
la magnistrature de bloquer les
sommes mobilisées par les fa-
milles pour payer les rançons.
C'est ainsi qu’à Milan, les acti-
vités de ce que la sse
nommé ‘enlèvement société

anonyme" a sub! un coup d'ar-
rét de six mois environ apres la
décision de la magistrature loca-
le pour ne reprendre qu'en fin
d'année. Avec neuf enlèvements
dans l’année dont cinq, en tren-
te deux jours, du 4 février au 8
Mars, contre quatorze en 1975,
la Lombardie perd ainsi le triste
privilège d'être d'Italie la plus
active dans ce domaine.
Le record de l'année est déte-

fu par la Calabre où onze enlè-
vements, tous concentrés dans
la provincé de Reggio ont eu
lieu.
Dans le panorama des rapts

en Italie, la Sicile, où continue
à planer l'ombre de la mafia, a
occupé une place à part. “I'ho-
norable société” a sans doute,
rapporte la presse italienne se
faisant l'écho des milieux judi-
ciaires, “bloqué” avec des mo-

rom alin: su ; ,

LE DROIT, OTTAWA, MERCREDI 5 JANVIER 1977 —5B

yens ‘“‘plus efficaces’ que la
magistrature italienne les possi-
bilités d'enlèvements dans l'ile
y compris, peut-être, par le
paiement de *‘compensations’
par les cibles éventuelles de
rapts.
. L'hypothèse d’un tel “racket”
de la mafia, a été à nouveau
avancée après le seul enlève-
ment de l'année en Sicile, celui
le 20 juillet dernier à San Marti-

millions
no Della Scale, de la femme
d'un gros entrepreneur en bâti-
ment, M. Giuseppe Quartuccio.
L'affaire ne s'est pas arrêtée à
la libération de Mme Quartuc-
cio une semaine plus tard sans
qu'aucune rançon ait été payée
et s'est terminée, dans la tradi-
tion des ‘vendettas’' siciliennes
dansle sang.
Une succession d'assassinats,

‘’commandités” à la mafia par
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Jusqu'à épuisement
des quantités.

Oui, profitez de ce solde pour.économiser à l’achat de vêtements d’hiver
seyants et tout-confort. Votre budget ne s’en portera que mieux!
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tricots pour dames

Jusqu'à 50%
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ponchos. Motifs jacquard, à rayures ou tweed.
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Blouses et chemisiers

pour dames

Jusqu'à 50%
de rabais!

Choix de blouses ou chemisiers en tricot ou tissés.
Teintes' unies, rayures ou imprimés. P.M.G. et 8-18

Solde de robes
pour dames

50%de rabais!
Oui. obtenez-en 2 pour le prix d'une! Choix de
modèles courts ou longs. Venez tôt pour un
meilleur choix. Couleurs,tissus et tailles variés.
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Solde de robes

Oui, obtenez-en 2 pourle prix
d'une. Choix de modèle courts
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Jusqu’à50%
de rabais!
dames

Manteaux et

Couleurs,
variés

10-20, 38-44.

Solde de tenues
sport pour dames

50%de rabais!
Une occasion exceptionnelle pour l'acheteuse
avisée! Choix de coordonnés, pantalons, vestes, et
bien d'autres. Venez tôt pour un meilleur choix!

ssus,tailles, variés.

Solde de vêtements
pourtailles-fortes

50%de rabais!
Une bonne occasion pour renouveler votre garde-
robe madame. Chandails, cardigans. corsages.

coordonnés,
jupes longues ou courtes. et tout ça à moitié prix!
Tissue, couleurs. tailles variés.

ensembles-pantalons,
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Manteaux et
vestes pour dames

vestes pour
juniors, dames et tailles fortes.
Confection en
mélangée ou vinyle. Avec ou
sans fourrure. Tailles 5-17.

pourlaine, laine
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Vestes de ski
pour garçons

8%
Une trés bonne valeur a ce
prix! Se porte pour le ski ou

aller a
Couleurs variées.
PMGTG.
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Boîtier en métal ton or
et courroie, 1 an de
garantie. Présenté dans

 

Montres à lecture
directe à 5 fonctions

2458 +1088
Boîtier et bracelet en
plastique. 1 an de ga-
rantie. Présenté dans

 

une boite-plastique Lu- boite en plastique

cite transparente. Pile Lucile =transparente
comprise mais non Pile comprise mais non
garantie. garantie.

Costumes

de ski

pour dames

 

  
Belle veste
fantastique.

l'école. bon choix!

 

Prix d'achat spécial

0972
C'est le temps
de renouveler

votre vieux

costume pour

un neuf. À ce
bas prix,
pourquoi hé-
siter! PMG.

Veste de ski
pour dames

Prix d'achat 88
spécial chacune

de ski à un prix
Venez tôt pour un

2-pièces de ski
pour garçons

Prix d'achat spécial 3chacun

Juste a temps pourla saison du ski! Confection de
nylon avec bourre de polyester. Pantalon a taille
haute. Marine, rouge. vert.

Paletots ‘police’
pour garcons

Prix d'achat spécial y chacun

Confection de nylon avec bourre polyester.
Capuchon doublé peluche. Choix de marine, vert
ou brun. 
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M. Quartuccio pour ‘laver la
honte‘ de sa famille, a suivi le
retour à la maison de la femme
de l'entrepreneur. qui a été ar-
rêté et inculpé de complicité
dans le meurtre de six des dix
personnes recherchées par la
police à la suite de l'enlève-
ment.

Le nombre
d'écoliers
a plus que

triplé
TEHERAN (Reuter) — Le

nombre des écoliers iraniens a
plus que triplé depuis treize
ans. Ils sont maintenant huit
millions et demi.

Maisl'Iran n'a que 230,000 en-
seignants diplômés, et il lui en
faudrait encore au moins 180,-
000. a déclaré le shah au cours
d'une récente interview.

Aussi. lance-t-il un appel à
ses sujets les plus qualifiés pour
qu'ils aident à surmonter la pé
nurie des professeurs en se fai-
sant eux-mêmes des ensei-
gnants bénévoles pendant quel-
ques heures toutes les semai-
nes.
Et si les salles de classe ne

sont pas assez nombreuses, le
souverain iranien suggère que
les cours aient lieu en plein air.
partout où il y a des espaces
disponibles.
La prospérité. basée sur le

pétrole, a fait pénétrer l'indus-
trie iranienne en plein vingtiè-
me siècle. Mais l'enseignement
suit loin derrière, avec un bud-
get annuel de 175 milliards de
rials, soit 6 pour cent du budget
national.

Pénurie
‘Si un dixième seulement des

Iraniens éduqués consacraient
quatre à cing heures par semai-
ne à l'enseignement bénévole
dans les écoles, nous serions en
mesure de combler la pénurie
en grande partie.’ a affirmé le
shah.

Plusieurs milliers de volontai-
res, des hauts fonctionnaires
aux simples ménagères, ont
déjà répondu à l'appel du shah,
selon les informations de la
presse iranienne.
La plupart de ces enseignants

bénévoles se verront confier des
classes d'analphabètes, dont le
nombre est officiellement éva-
lué à quatorze millions et demi.
Deux enfants iraniens sur six

ne vont pas du tout à l'école, a
déclaré dans son rapport annuel
le directeur de l'inspectorat ira-
nien.
Certaines écoles de provinces

sont complètement surchargées.
De plus. 980 écoles ont été dé-
truites ou sévèrement endom-
magées par les pluies torren-
tielles et les inondations.
Les manuels scolaires man-

quent aussi beaucoup. Le nou-
veau ministre de l'Education,
M. Manouchehr Ganji, a décla-
ré que l'imprimerie iranienne
ne pouvait pas faire face à une
demande de 50 millions de li-
vres scolaires par an.

Prospérité
‘’Tous ces problèmes sont les

effets marginaux inévitables de
la prospérité économique et de
la croissance rapide”. a-t-il dé-
claré.

‘’Les salles de classe ne peu-
vent pas être construites du
jour au lendemain, ni les impri-
meries produire plus qu'elles ne
peuvent *, a ajouté le ministre.
Le shah a déclaré que les bâ-

timents administratifs pour-
raient être utilisés après les
heures de bureau pour suppléer
à l'insuffisance desclasses.
“Nous pouvons utiliser les

parcs, les parkings ou n'impor-
te quels autres endroits, si les
conditions atmosphériques le

rmettent. Après tout, les en-
ants des tribus apprennent à
lire sous les tentes des mont-
agnes et souvent en plein air’,
a-t-il ajouté.

20,000 Iraniens obtiennent tous
les ans le diplôme d'enseignant,
mais il faudrait deux fois ce
nombre pour répondre à l’aug-
mentation annuelle des élèves:
deux millions. '

Inculpé
de meurtre
KITCHENER, Ontario,

(PC) — Val Paul Palic, 21
ans, de Mississauga, Onta-
rio, a été incuipé de meurtre
au premier degré, après la
découverte, samedi, de qua-
tre corps dans un apparte-
mentde Kitchener. .
La police a déclaré ‘que

Palic, qui devait comparaître
en Cour provinciale au-
jourd’hui, a été inculpé di-
manche d’avoir assassiné Ni-
cole Schenk,trois ans, Loret-
ta Armstrong, 16 ans,
Randy Biles, 19 ans, et
Henry Wong, 30 ans, tous
originaires de Kitchener.
La police a précisé que

des autopsies sont actuel-
lemnt encoursafin de déter-
miner les causes exactes des
déces.
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Ontario

La première de 3 pages

AU DIENCES RELATIVES A l'article 15 de là Loi
de la planification, (RSO 1970. 1 349) 11 4 la demande présentée par la Municipalité
regonale d'Ottawa-Carleton pour l'approbation des sections du plan directeur de la zone
de planctication d'Ottawa Carleton renvoyées devant la Commission des affaires munies

palrs de l'Ontario par décret du mitistre du Logement en date du 30 août 1976
DOSStERS CAMO Nos R762434 à R/62474 inclus

CONVOCATION.
Par ba présente, la Commission des alfaires mumienpales del'Ontario convoque Toutes

les parties voulant appuyer ou contester la demande de la Mumupabté régionale

d'Ottawa Carleton à une audience que se tiendra le lundr 14 tévrier 1977. à 10 heures du
matin (heure locale) dans la salle de réumon de la Mumecipahlé sépronale d'Ottawa
Carleton. 222, rue queen. Ge étage, ville d'Oltawa

La Commission des aflaies mumeipales de l'Ontarsu se propose d'examiner cette
demandeà la date et à l'heure sus mentsonnées, en débul de séance. elle décidera des

procedures à suivre, entendra les motions prébimmaies. sil y à lieu, el émettra les

 

+ directives qui pourront être nécessaires afin d'assurer à toules les personnes intéressées
une audition en bonne el due forme Celles à pourront alors demander à la Commission

de réserver des périodes déterminées ou d'émettre des directives spéciales pour l'étude
de certames questions particulières, lorsque cela sera possible dans le cadre des
audiences elles-mêmes

la Commission pourra commencer ses travaux au jour et à l'heure dits el quiconque
se sera abslenu d'asstster à l'audience on de s y faire représenter ne pourraêtre informé

officiellement des dates ullérieures de convocation .
Au cas ou la décison serait reportée, les personnes présentes a l'audience pourront

en demander une copse au président de séance. qui la leur fera envoyer par la poste dés

que la decision aura ête rendue

DATE à Toronto ce 29e your de decembre 1976

LE SECRÉTAIRE

Note explicative relative au Plan directeur de la zone de planifica-
tion d'Ottawa-Carieton. ;

Aux termes de la partie V de là Loi orgamque de la Muniuipahite régionale d Ottawa

Carleton RS.0 1970. ¢ 407. le Conseil de la Municipalité régionale d'Ottawa-Carleton
doit analyser le conteste physique. soca! el économique dans lequel s'inscrira

l'aménagement de la zone de plamitication d'Ottawa-Carlelon. entreprendre des études
sur les différents facteurs de cel amenagement. instaurer un programme permettant au

pubiit de participer a ia résolution des problemes et à l'élaboration des principes

d'aménagement et adopter un Plan directeur de la zone de plamification d'Ottawa-
Carleton

Le Plan directeur de la zone de plamtication d'Oltawa-Carteton à ete adupte par le

Conseil de la Mumicipalité régionale d'Ottawa-Carleton le 9 octobre 1974 Une demande
d'approbation à ensuite été présentée au ministre du Logement de l'Ontario, contormé
ment a | articte 14 de la Loi de planification Par décret du 30 août 1976 le ministre a
apporte certaines modifications au Plan direcleur en vertu de t article 14 de la Loi de

plamticabion. a renvoye certaines sections devant la Commussiun des affaires municipa-

les de l'Ontar1o. en vertu de l'article 15 de 1a Loi de planitication. et à approuvé le reste
dudit Plan directeur

Suite à ce renvoi. la Mumuipalite regionale demande maintenant a la Commission des

affaires mumcipales de I'Ontario d'approuver lesdites sections du Plan directeur
d'Ottawa Carleton Certames d'entre elles constituent des déclarations d'intention

s'appliquant à l'ensemble de la zone de planification D'autres n'ont ete renvoyées
devant la Commission que dans la mesure ou elles s'appliquent à certaines parcelles de

terrain a certamns secteurs ou à certaines mumicipalités D'autres enfin concernent les

plans d'occupation des sois définis par le Plan pour Lerlains types d amenagement Dans

tous les cas. la décision de la Commission d approuver. de madsher nu de rejeter ces

sections pourra affecter d'autres tersauns Dans le cadre de ces audiences. la Commission
à les mêmes pouveirs d'approbation ou de modification que le ministre du Logement. en

vertu de l'article 14 de ta Loi dé plamification
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Note explicative relative aux sactions du Plan directour renvoyées devant le

Commission des affaires municipales de l'Ontario par décret du ministre du
Logement en date du 30 noût 1976.

La Municipalité régionale d'Ottawa. Carleton a demandé à la Commission des affaires
municipales de l'Onlario d'approuver les sections du Plan directeur que Jur ont été
tenvoyées Ces sections ne sant décrites ci-après que dans le but d'informer le public;
quiconque désire en comprendreel en évaluer exactement la portée devra se reporter au
décret du ministre el au Plan directeur. :
1, L'article 1 2 définit une stratégie générale pour l'aménagement de la zone de

planificahiond'Otlawa-Carleton. Le second paragraphe decel article comporte à cet

égard certains objects fondamentaux, notamment la créahon de collectivités

résidentielles vartées, offrant des habitations de lypes. de styles et des densités
divers, la création de milieux de travail variés el l'orgamisation d'activités sociales et

culturelles très diverses Ce paragraphe a été renvoyé devant la Commission dans la
mesure où 1) s'apphique à des parbies des lots 9. 10 et 11. Concession 3. de la
municipahlé de March, dans la localité de South March (carles légales A” et B”,
=1}

. Là première colonne du tableau no 1 1 énumère les objectifs sociaux de
l'aménagement de la zone de plamfication. Ceux-ci onl élé renvoyés devant la

Commission dans la mesure où ils s'appliquent aux terrains mentionnés au
paragraphe | ci-dessus (cartes légales A” et "B”.z1)

  

v
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3. l'article 211 expose les différentes tendances qui orientent depuis quelques
années la croissance des principaux centres urbamns du Canada el qui orienteront la

croissance démographique de la zone de planification Tenant compte des inquietu-
des que pourrait susciter une urbanisation soutenue de la zone de planification, cet
article prévoit une analyse périodique du Plan directeur. alin de mesurer les effets
de taux de croissance différents, de déterminer les moyens permettant d'influences
ces faux et d'évaluer les conséquences de toute moditicalion du taux choiss sur les
buts et objectifs relalils à l'aménagement de la zone de plamtication Pour
l'élaboration du Plan. le Conseil a retenu l'hypothèse que la population de la zone de
planstication atterndrail environ un milhon d'habitants d'ici une trentaine d'années

l'article 2.12 évalue les besoms fonciers correspondant à cetle Croissance
démographique. Elant donne les facteurs qui influencent non seulement la

croissance urbaine au Canada mais aussi le contexte particulier de la région

d'Oltawa. le Conseil a conclu qu'une zone urbaine d'environ 60.000 acres sera
nécessaire si la zone de plamification attem! le niveau démographique d'un million

d'habitants

4. L'article 2 2 défimt la structure et la localisation de la croissance future de la
région L'article 2 2 1 conclul qu'il devrait y avoir. à l'extérieur de la cemture de

verdure. un nombre limité de collectivités urbaines sulfisamment importantes pour
engendrer un miveau d'emploi élevé Le-Plan prévoit donc ta répartition démographi

que suivante. lorsque le niveau d'un million d'habitants sera attent

a) Urbanisation totale des terrains situés à l'intérieur de la limite interne de la
ceinture de verdure, y compris le réaménagement qui permettrait de créer 50.000

nouvelles unités de logement
bi Aménagement d'un nombre limité de collectivités urbames, pouvant chacune

accueillir environ 100.000 habitants. soit 270.000 à 300.000 en tout
c) Augmentation de la population des secteurs‘suraux de la zune de planiicalion,

Jusqu'à environ 100.000 habitants
l'article 222 analyse plusieurs emplacements possibles pour les collectivités

urbaines d'environ 100.000 habitants situées à l'extérieur de la cemture de verdure.
en fonchion de certainscritères écologiques. du coût de l'aménagementet du statut
d aménagement actuel de chaque emplacement L'examen de ces facteurs a permis
de conclure que les secteurs situés à l'ouest, a l'est el au sud-ouest sont
acluellemertt les plus propices à l'aménagement urbain !l faudra cependant limiter
Ja population de ta collectivité du sud-ouest en fonction de la capacité des services

euslants. de même. il faudra limiter celle de la collectivité de l'est en fonction de
l'infrastructure des transports. La zone du sud est offre egalement des possibilités
intéressantes en fonction de ces divers critères

t'article 223propose divers emplacements el phases d'amenagement des

collectivites urbaines. en fonction des objectifs suivants’
assurer la mise en place de tous les services et equipements nécessaires dans les
ones attectées par la croissance:
encourager la création de centres d'emploi dans les zones indentihées par le
Plan, afin qu'ils soient intégrés aux collectivités en voie d'aménagement.

encourager l'utilisation des transports publics
fournir les terrains nécessaires aux divers types d'aménagement prévus dans ce
Plan ty comprisles différentes catégories d'aménagement résidentiel) et dont la

densité et l'emplacement devront toujours être adéquats .
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DES AFFAIRES MUNI
6. Les articles 2.3.1, 2.3.2 el 2.3.3 défimssent les objectifs pour la région en matière

de logements de toutes catégories, y compris les parcs de maisonssmobiles, et
énoncent les politiques destinées à encourager l'aménagement ordonné de ces

logements, en nombreet typesrequis.

6. l'article 24 énumère certains objectifs destinés à encourager la- création
d'environnements résidentiels satisfaisants et, dans celle optique, énonce également

certaines politiques pour la préservation des collectivités résidentielles existantes et
l'aménagement de nouveaux districts résidentiels

7. Le tableau no 2 5 précise les niveaux de croissance démographique rurale prévus
pour la région

B. Larticle 2.4 2.3 énonce les politiques d'aménagement ural élablies par le Conserl

Selon Je deuxtème paragraphe, l'aménagement linéaire et la subdivision de pelites
parcelles isolées représentent deux lypes néfastes d'aménagement rural Ce
paragraphe à été renvoyé devant la Commission dans la mesure où 1l s'applique à

des terrams situés à l'angle nord-ouest de l'intersection des routes régionales 8 el

13. au sud-est de la mumispalité de Nepean. el faisant partie des lots | et 2.
ConcessionIl, C.R.. dansle village de Manotick (carte légale A”. 52)

9. Selon le troisième paragraphe de l’article 2.4.2 31e Conseil estime que tout projet

de construction rattaché aux loisirs devra répondre à la notion de résidence
permanente et. de ce fait. les politiques arrêtées pour l'aménagement de résidences
de campagne s'appliqueronl également à ce type de construction Ce paragraphe a

êté renvoyé devant la Commission dans la mesure oir il s'applique à la mumecipalité
de Carleton-Ouest

10. Selon l’article 2.4 2.4, le Conseil estime qu une repartition égale entre l'expansion

desvillages et l'aménagement de résidences de campagne doit être l'objectif ultime

de la croissance résidentielle en milieu rural. pendant la période de plamtication.
toutelois. cette répartition pourra varier en fonction des plans directeurs locaux
approuvés Cet article a eté renvoyé devant la Commussion dans ia mesure où 1l

s'applique aux mumicipalités de Carleton-Ouest et de Goulbourn. el au loi 21.

Concession VIT. le long de la rivière des Outaouais. dans la mumicipahté de March
(carte légale “A” =5)

Le tableau no 2-6 indique l'augmentation de population prévue sur les parcelles
rurales de chaque mumcipalité locale

12. Selon le premier paragraphe de l’article 2 4 2 6 1. là zone de planilication compte
environ 40 hameaux el viilages dont la population totale était. en 1971. d'environ

15,000 habitants. Ce paragrapheà élé renvoyé devant la Commission dans la mesure
où“! s'applique à la municipalité de Goulbourn

13. Selon la première phrase du deuxième paragraphe de l'article 2 4.2.6.1. le Plan

prévoit que la populalion totale des villages pourra augmenter de 25.000 habitants
pendanl la période de planification Celle phrase a été renvoyée devant la

Commission dans la mesure où elle s'applique aux municipahités de Goulbourn et
d'Osgoode

14. La seconde phrase du deuxième paragraphe de l'article 24261 indique que
l'expansion des villages désignés dost permettre d'accueillir les familles d'agricut

teurs et les agriculteurs à la retraite qui déstrent demeurer dans leur région

d'origine, amnsi que les familles souhartant vivre dans une collectimté de taille el

de nature totalement différentes de celles des villes ou des bantieues. Cette phrase a
ele renvoyée devant la Commission dans la mesure où elle s'applique à la
mumicipalité de Goulbourn

15. Selon la première phrase du troisième paragraphe de l’article 2 4 2.6.1. le Conseil a

décidé que les 28 villages désignés sur la carte légale “A” du Plan directeur seront
les foyers du type d'expansion prévu au paragraphe 14 ci-dessus Cette phrase à été
renvoyee devant la Commission dans la mesuse ou elle s applique aux mumicipalités
de Goulbourn. Carleton-Ouesl et March

16. La fin de l’article 2.4.2 6.1 indique que les villages désignés ont été choisis à partir

d'une analyse de leur potentiel de croissance, qui a permis d'évaluer un certains

nombre de facteurs relatifs à tous les groupements résidentrels des zones rurales.
nolamment les caractéristiques physiques el l'opinion des consers el résidants
locaux Celte section de l'article 2 4.2 6 1 à âté renvoyée devant la Commission dans
13 mesure ou elle s'applique à la municipalité de Goulbourn

17. l'article 2 4 2 6 2 énumère les objeclifs fixes pour l'expansion des wilages désignés

et a été renvoyé devant la Commission dans la mesure ou 1! s'applique à la
municipalité de Goulbourn

18-21. Une section de l'article 2 4263 indique que les plans directeurs locaux
devront comporter des politiques régissant. en fonction des critères précisés. le

taux el le rythme d'expansion de chacun des villages désignés situés dans des
mumcipalites locales Une partie de cette section a été renvoyée dans son
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application intégrale. les autres ne l'ont été que dans la mesure ou elles
s'appliquent. respectivement, aux municipalités de Carleton Quest, d'Osgnode et

de Goulbourn

Selon les autres paragraphes de l’article 2.4.2.6.3. le Conseil précise que
l'expansionf des villages devra se fare essentiellement à partir des services

individuels privés, qu'aucun village ne devra dépasser le niveau démographique

de 1,000 Habitants, qu'aucune expansion ne devra être prévue pour les villages
ayan! déjà atteint ce sens! en 1974 si l’on ne dispose pas de rensergments précis
quant au nombre d'habitants supplémentaires pouvant être desservis sans

danger par des systèmes mmdividuels privés et, finalement, que chaque
mumcipalité locale devra ten compte des restrictions locales lors de l'élabora

hon de son propre plan diecteus en matière d'aménagement rural. Ces

patagraphes onl élé renvoyés devant la Commission dans la mesure où 1ls
s'appliquent, selon le cas, aux mumewpahtés de Goulbourn, de Rideau et de

Carlelon Quest : }
25-26. Le début de l'article 2 4 2.7 1 détinit l'expression ‘’aménagement-de résidences

de campagne” et 4 élé renvoyé devant la Commission dans la mesure où 1l
S'applique,selonle cas, aux mumicipalités de Carleton Ouesl et d Osgoode

27. Le deuxième ‘objechit" de l'article 24272 indique que l'aménagemenl de
- tésidences de campagne ne doit pas être situé dans des zones qui. de par leurs

caractéristiques naturelles, constituent un atout régional important Cet “objectif” a

été renvoyé devant la Commissiondansla mesure où 11 s'appliqueà certains terrains

22-24,

*de la mumaipalité de March le long de la rivière des Outaouais, à l’ouest de Riddeli

Drive (Carte légale “A”. =9)

28. Une section de l'article 2:4 2 7 3 indique que. dans les plans directeurs locaux.
l'aménagement de résidences de campagne devra d'abord se faire à l'intérieur des
zones de ressources marginales. dans certaines zones de ressources agricoles peu

propices à l'agriculture et dans des zones présentant certains agréments naturels.

notamment une topograptue variée. des étendues boiséeset des sites pittoresques

29. Selon une-section de l'article 24273, le Conseil estime que. élant donné

l'importance des zones de ressources marginales. les activités rattachées à
l’économie agricole auront priorité sur les projets d'aménagement de résidences de
campagne Cette section à été renvoyée devanl la Commission dans la mesure où elle

s'applique aux terrains de la municipalité de March. dans la locahté de South March
(Carte légale A”. =1)

30. Selon une section de l’article 2 4 2 7 3, l'aménagement de résidences de campagne
ne devra pas conférer au paysage un caractère urbain ni susciter la création de
petites collectivités villageoises. Cette section à été renvoyée devant la Commission

dans la mesure où elle s'applique aux terrains de la municipalité de March. dans la
localité de South March (Carte légaie “A” z1).

31-32. L'article 2.4.2.8 résume sept politiques régissant l'aménagement résidentiel
rural. dont les trois premières n'ont été renvoyées devant la Commission que

dans ta mesure où elles s'appliquent à certains terrains de fa municipalité de
March. dans la localité de South March. (Carte legale A”. =1)

33. L'aricle 251 (y compris le tableau no 2-7) comporte des prévisions sur le nombre
d'emplois qui existeront. dans certaines branches d'activité. lorsque 'a population de

la region aura attemt le niveau d'un million d'habitants, ainss que sur la répartition

géographique probable de ces emplois. Cet article a été renvoyé devant la
Compnission dans fa mesure où 11 s'applique à certains terrains de la municipalité de

March. tels que decrits au paragsaphe 1 cs dessus. (Cartes légales “A” et "8. =1)

34. l'article 2.5.2 recommande une certaine réparhition géographique des emplois

dans la zone de planification Cette répartition tient compte de certains impératifs
en matière de transports. notamment la nécessité de créer les principaux centres
d'emplüi à proximité des stations jalonnant les voies de transports rapides, les
tendances récentes en matière d'emploi dans les principaux centres urbains et la
nécessité de créer des foyers d'expansion dans les nouvelles zones d'aménagement
Le Conseil régional adopte comme principe que les activités économiques de la zone
de planshcation devront. dans la mesure du possible, être regroupées dans un
nombre de centres relativement restreint et que ceux-ci devront être reliés par un

système efficace de transports publics et d'équipements routiers

35-38. l'article 25 4.2 énumère les secteurs économiques qui auront des besoins
importants en matière de terrains industriels, el établit l'intention du Consesl

régional de confiner aux zones désignées ‘Industrie générale” les industries

lourdes ou polluantes: H prévoit que les centres de recherche ou de technologie
caractérisés par une excellente conception et l'absence de nuisances, devront se
développer dans la zone de planification, 4 définit enfin certains secteurs et

critères pour l'aménagement industriel Une section de cet article a été renvoyée
devant la Commission dans son apphcation intégrale. une autre dans la mesure

Voir page suivante

‘ IAE

    

  

  

   

 

  

\
Chestarvile

Winchester ~~ :

\ _yd J >

A

2 |

ON
4 >

BFHCIAL PLAN-SCHEQULE "A7

RURAL POLIGY PLAN
PLA DIRECTENR — CARTE LEGALE “A7

PLAN DES POLITIQUES RURALES
HVEE pu

  

 

       

BARAL POIST ANEES 8 0 MUIR SAB racialwash wn MAR MiuTE BINS ;

ASRICSLYURAL HESOURCE AREA TUNES DE RESSOURCES ABRICOLES RISTAI puscar - HDUSTAIE SPÉCIALE A

assy 4 an GENERAL INDUSTRY INDUSTRIE DÉNÉRALE À

rie WEE AREA IE J ms ve OTHER EXTENSIVE MSE [03 AUTRE AMÉNAGEMENT PID INTENSIF À

MINERAL RESOURCE AREA ZONES DE AESTHACES MINERALS Are propnoni fes future development ang Tove d'acnésagement futur ;
Westifad 84 the south sort when cemamtty 1222) (Caltctivith ehainw du dm-auent) an ati” a

‘ai location ef peut! and routi incoment duesecte a pa ya pei a
it ni [HE LesPE TRA Sd ERI Hi

mabjact ie Cnonémest RS i roLL) TI No 14-01-23

‘ : wy )
© 5 , ‘ ‘

'
’

v DIES ars Pt vy RUST) aft yaad ne ve TP RATES, wi Ik IEN

IA

 



 

 

 

=
A
,
p
e

EI
E
r
r

R
T
T
a
n
r
a
E
r

a
h
i
m

Nm

7

Ontario

La deuxième de 3 pages

38.

40.

4 —

42,

43.

45-46.

47.

48.

où elle s'applique à certains lerrans de la mumapahité de March. tels que

décrits au paragraphe | ci-dessus (Cartes légales “A” et “B". z1). el le reste
dans la mesure où À s'applique aux municipalités d'Osgonde et de Carleton
Ouest.

Une section de l'article 25.44 | indique certaines raisons pour lesquelles 1l est

imporlant de planihiër le nombreet la répartilion géographique des établissements
commerciaux. Cette section a été renvoyée devant la Commission dans la mesure où
elle s'apphque à certains terrains de la mumeipalité de Nepean. situés à proximité
immédrate de l'angle sud-ouest de l'intersection de la voie du CN et de l'avenue
Woodrolte (Carte légale B”. =10)

L'article 25442 désigne comme centres commerciaux régionaux un certain

nombre de centres commerciaux existants ainsi qu'un terrain délimité par la rue

Blair. la rue Ogilwe et le Queensway (Carte légale B”. =27); il reconnait qu'il sera
nécessaire de créer d'autres centres commerciaux régionaux: précise certains

principes d'aménagement applicables aux nouveaux centres commerciaux. lesquels
devront être désignés par voie d'amendement au Plan, après analyse des emplace-
ments choisis, dela taille des projets el des calendriers de réalisation prévus.

- Dans l'article 25.443, le Consert définit sa politique à l'égard des centres
commerciaux communautaires el locaux, c'est-à-dire les centres essentiellement
destinés à offrir des articles el des services de nécessité quotidienne. 1 lixe
certaines limites à leur taille et établit certainscritères pour leur emplacement. dans
les zones d'aménagement existantes et futures

La proposition (3) de l'article 2:5 4 4 3 impose certaines normes pour l'approba

lion de tout projet d'aménagement de centre commercial communautarre ou local
Cette proposition a été renvoyée devant la Commission dans la mesure où elle
s'applique aux terrains mentionnés au paragraphe 39 ci-dessus. (Carte légale “B”.
=10) ’

L'article 25444 désigne par “zones commerciales importantes. sur la carte

légale “B”. les terrains devant d'abord être consacrés à l'aménagement de
commerces de détail. de centres commerciaux occupant un maximum de 250.000
pieds carrés de surface locative brute. de services commerciaux connexes aux
autoroutes et d'un nombre limité de bureaux. En outre, ces terrains ne devront pas

accueillir un grand nombre de nouveaux immeubles de bureaux. Cet article a été
renvoyé devant la Commission dans la mesure où Il s'applique aux terrains

mentionnés au paragraphe 39 ci dessus. (Carte légale B”. =10)

L'article 2 5.4 4 5 désigne par ‘Centres de district”. sur la carte légale ‘’B”. les
terrains devant d'abord être consacrés à l'aménagement de bureaux. de commerces
de détail. de projets résidentiels à forte densité et d'organismes publics. Le Conseil

veut s'assurer que ces centres de district seront aménagésen fonction de certaines
normes de plamlication et seront relies à des services publics adéquats. notamment
en matière de transports

Selon le premier paragraphe de l'arucle 25446. la surface totale des
nouveaux établissements commerciaux situes à l'exténieur de la zone urbaine

principale sera relativement peu importante: leur emplacement, qui devra être

déterminé par les municipalités locales. ne devra pas être choisi au hasard mais
plutôt être intégré à des ensembles commerciaux. de préférence à l'intérieur des
collectiwtés. plutôt que le long des routes principales. à l'extérieur de ces
collectivités Ce paragraphe a été renvoyédevant la Commission dans la mesure
où 1! s'applique aux terrains mentionnés au paragraphe 39 ci dessus (Carte
légale “B”.=10)

L'article 2.5.4 5 désigne par “Autres zones d'aménagement peu intensif” les vastes
terrains non aménagés faisant parlie du domaine public et figurant sur les carles
légales A” et ”B”. qui ne pourront accueillir que des aménagements identiques à
ceux qu: S'y trouvaient à la date d'adoption du plan On pourra y autoriser, sans
amendement du Plan, d'autres types d'aménagements qui respecteront les caractè-
res généraux de ces zones. à savoir la faible densité des constructions et l'existence
d'espaces verts. par contre. on ne pourra y aménager de centre d'emploi important

que si un amendement est apporté au Plan. exigeant que l'on prouve que les services

publics notamment les transports, sont et resteront adéquats.

L'article 3 1.1.2 constate que l’évolution des types de déplacement dans la zone de
planification est incompatible avec la volonté du Conseil d'aménager un système de

transports s'articulant sur la notion de transports en commun et de respecter les

objectifs. écologiques du Plan Selon le Conseil. essayer de régler les problèmes de
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transports par des solutions exogènes, lelles que l’étalement des horaires de travail,
la constitution de “pools” automobiles ou l'élimination du stationnement gratuit, ne
saurait être suffisant puisquece genre de solutions n'augmente pas nécessairement
le degré d'utilisation destransports publics et ne tient aucun compte de la limitation
des ressources énergétiques. Il juge donc impératif que les transports publics soient
développés de manière autonome, afin d'aménager un réseau de transports urbains
viable et attrayant. Cet article à été renvoyé devant la Commission dans la mesure où
pplique à l'avenue Kirkwood et au couloir Merivale figurant sur la carte légale

Les articles 3.1.2.1, 3.122 et 3 1.2.3 {y compris le tableau no 3-1) analysent les
besoins en matière de transport et comportent des prévisions pour certains types de
déplacements. !Is traitent en outre de la nature et de la localisation des équipements
qui seront nécessaires pour faire face à la demande. Selon le Conseil régional, le
niveau d'emploi de la zone centrale doit être conforme aux objectifs fmrés pour
atteindre un niveau d'utilisation des transports publics correspondant aux directives
el aux équipements roulrers mentionnés dans le Plan; de plus, la mesure la plus
importante qui permettra d'augmenter l'utilisation des transports publics sera
l'amélioration des services eux-mêmes. basée sur la création d'un système de
transports urbainsrapides

Une section de l'article 3.1 2.4 énumère, pour les routes primaires. les critères
d'évaluation et d'optimisation du rendement du réseau d'artères proposé Cette
section a été renvoyée devant la Commission dansla mesureoù elle s'appliqueà la
mumetpahté de Carleton-Duest

Une section de l'article 3.124 indique que les systèmes routiers prévus ne
permetiront pas de répondre à certains besoins et qu'il sera donc nécessaire de
construire des ponts à plusieurs voies sur la rivière des Outaouais, à proximité des
rapides Deschènes, à l'ouest. de Kettle Island. à l'est. ef de la rivière Rideau, au sud
de la rue Héron. et de les relier par des axes routiers principaux. Cette section a été
renvoyée devant la Commission dans la mesure où elle s'applique à l'avenue
Kirkwood et au couloir Merivale figurant sur la carle légate”C”

Selon l'article 3125, les déplacements externes, ajoutés aux déplacements
eHectués entre les collectivités urbaines, justifreront la création. d'ici la fin de la
période de plamhcalion. d'une rocade autoroutière extérieure, entre l'autoroute 417
esl el l'autoroute 417 ouest. Deplus, l'utilisation de trains de banlieue pour assurer
une partie des déplacements externes se heurte à des obstacles suffisamment
importants pour obliger les responsables à rechercher des solutions plus souplesel
moins couteuses. tels les autobus de banlieue

À l'article 3 1 26. le Conseil reconnait certaines limites aux propositions formulées

en matière de lransport.et affirme qu'il faudra prévoir, d'ici 1995. des stratégiesel
des plans appropriés pour la période suivante, atin d'éviter l'encombrement excessif

de l'ensemble du réseau de transpori. à mesure que la population de la zone de
planification Se rapprochera du niveau de 800,000 à 900.000 habitants Cet article à

êté renvoyé devant la Commission dans la mesure où 1 s'apphique à l'avenue
Kirkwood et au couloir Menvale figurant sur la carte légale C’

L'arlicle 3.1.2.8 résume les propositions du Conseil régional devant permettre de
satisfaire aux besoins futurs en matière de transport

l'article 3.1.3. (y compris le tableau no 3 1.1) défimit la politique du Conseil

relativement au rôle que devront jouer les transports publics dans l'ensemble du
système de transport futur

L'article 3 1 3 4 affirme la volonté du Conseit de donner la prionté aux transports
urbains rapides el (ou} aux transports de banlieue. par rapport à la construction ou

à l'élargissement des routes. el d'entreprendre les études appropriées

L'article 3.1 42 explique la désignation du réseau primaire figurant sur les cartes
légales "C” et “D”. et nole que-la politique relative aux serwiludes de passage des
routes regronales. adoptée par le Conseil le 14 juin 1971 el s'appliquantà la plupart
de ces routes. sera progressivement mise a jour a mesure que se préciseront les

besoins relatifs à l'occupation des sols et aux servitudes de passage En outre. le

Conseil ayant l'intention d'aménager un système de transport urbain rapide et de

promouvoir l'usage des transports publics par mesure de priorité. le calendrier de

réalisation des améliorations à apporter au système de transports publics dictera

l'ordre de priorité d'un grand nombrede travaux d'amélioration routière dans la zone
de planification
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L'article 3.1.4,3 décrit tes principaux éléments du réseau soutier primaire. et en
précise le rôle futur 1! décrit également la fonction et l'emplacement des routes
proposées.

L'article 3.1.4.4 résume les propositions du Consesl régional à l'égard du réseau

routier primaire proposé comme complément au système de transport public, et

indique commentle Conseil envisage de protéger le coutoir Merivale.

La troisième phrase du troisième paragraphe de l'arlicle 3.2.2 stipule qu'on ne

pourra envisager l'installation de systèmes d'égouts sanitaires dansles collectivités

villageoises que 5le besoin en existail déjà en 1974, ou si une municipalité locale en
fait la demande à la Municipalité régionale, dans le cadre d'un plan directeur local

ou d'un amendement apportéà celui-ci. après l'adoption du Plan. Celte phrase a été

renvoyée devant la Commission dans la mesure où elle s'applique à la municipalité

de Carleton-Oues! +

La troisième phrase du quatrième paragraphe de l'article 3.2.3 stipule qu'on ne

pourra envisager l'installation de systèmes collectifs d'adduction d'eau dans les

collectivités villageoises que si le besoin en existait déjà en 1974, ou si une
municipalilé locale enfait la demandeà la Municipalitérégionale, dansle cadre d'un

plan directeur local ou d'un amendement apporté à celui-ci. approuvé après
l'adoption du Plan. Cette phrase a été renvoyée devant la Commision dans la mesure

où elle s'applique à la mumicipalité de Carleton-Ouest.

Selon l'article 3 2.4. le Conseil régional entend aménager en priorité les systèmes
d'adduction d'eau et d'égouts destinés à desserwir'tous les terrains désignés ‘’Zones

urbaines principales” sur la carte légale A |! considère que les canalisations des
secteurs Nepean-Sud et Gloucester-Sud de la collectivité urbaine du sud et de la
collectivité urbaine du sud-est seront aménagés en seconde et troisième priorités.

respectivement; même si leurs éludes de conception et de plambcation se
poursuivent, leur construction devra attendre que les travaux de première priorilé
soient quasiment termmés

Selon le deuxième paragraphe de l'article 3 2.5. les mesures destinées à remédier

aux conséquencesnéfastes. sur la qualité de l’eau. du déversement des eaux de pluie

dans les cours d'eau de la zone de planification seront sélectionnées en fonction de
la nature et de l'utilisation du cours d'eau concerné. On préférera donc à la voie

autoritaire l'instauration de certains types de contrôles basés sur la compatibilité
des aménagements avec la planidication globale en malière d'écoulement des eaux.

Ce paragraphea été renvoyé devant la Commussion dans la mesure où !l s'applique à
la municipalité de Carleton-Ouest

Le troisième paragraphe de l'article 3.2.5 indique que le Conseil prendra toutes les
mesures nécessaires pour assurer le traitement adéquat des eaux de pluie avant
qu'elles ne se déversenl dans les cours d'eau de la région

Une section de l'article 3.2.7 indique que le Conseil régional entend poursuivre
l'aménagement de syslèmes dadduction d'eau. d'égouts collecteurs et d'épuralion

des eaux-vannes, alin de répondre aux besoins de la population croissante des zones
urbaines principales de la zone de planification

L'article 4.2 énonce les poliliques du Conseil régional relativement à la protection
des monumentset sites hisloriques désignés

Par la proposition (2) de l'article 4 3.3. le Conseil régional entend Evaluer les

besoins et ressources de la zone de planification en matière de loisirs. Cette
proposition a été renvoyée devant la Commission dans la mesure où elle s'applique à

des parties des lots 29 à 33. Concession VI. CR. municipalité de Nepean (cartes
légales “A” et “B”. 213). à des parties des Lots 31 à 34. dans la 1ère Concession à
partir de la rivière des Outaouais. mumicipalité de Cumberland (carte légale “A”.

=25) à des parties des Lots À. B et C. Concession XI. mumcipalste de Cumberland. et
à des parties des Lots 1 a 7. Conc 11 et 111. mumaipahte de Gloucester (carte légale
“A 214)

Par la proposition (3) de Farticle 4.33. le Conseil régional entend appliquer
certaines directives, lors de l'approbation ou de l'examendes plans de lotissement.
des règlements de zonage et des amendements aux plans directeurs locaux qui

s'appliquent aux terrains non aménagés. jusqu'à ce que les municipalités locales
atent adopté leurs propres normes au moyen d'un plan directeur local

Une section de l'article 4 3.4 résume les politiques du Conseil régional relativement

à la création d'écoles dans la zone de planification

Une section de l'article 4 3.8 énonceles politiques du Conseil régional relativement
à la création de garderies d'enfants dans la zone de planification .

Les articles 51 1.512, 51.3 et 514 portent sur l’agricullure dans la zone de

planification et en decrivent. respectivement. les tendances économiques. les

ressources des sols. les objectifs des politiques du Conseil et les activités et
aménagement autorisés dans les ‘zones de ressources agricoles” désignées sur les
cartes légales “A” et “B” L'objectif fondamental du Plan. dans ce domaine. est
d'assurer la préservation des bonnes terres agricoles, parce qu'elles constituent une

ressource non renouvelable et qu'elles sont indispensables à la survie des
agriculteurs de la région

L'article 5.2 1 décrit les principales ressources minérales de la zone de plamfica-
tion et désigne par “zones de ressources minérales”. sur les cartes légales “A” et
‘B”. les zones qui doivent être protégées, du moins tant qu'une étude détaillée

n'aura pas été faite à leur sujet. L'article 5.2.2 précise les palitiques du Conseil vis-

à-vis des munes et des carrières.

13-77. L'article 5.3.1 précise les politiques du Conseil pour la protection de certains

7%.
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secteurs dotés d'agréments naturels, désignés ‘zones de conservation et de
loisirs” sur les cartes légales “A” el “B” Cet articles a été renvoyé devant la

Commission dans la mesure od 1) sapplique, sefonle cas, a certains terrains des

Lots 9. 10 et 11. Conc. 3. mumcipalité de March. localité de South March (carte
légale “A”. =1), à certainsterrains situés à l'angle nord-ouest de l'intersection
des routes réginnales B et 13 et faisant partiedes Lois 1 el 2, Conc. 2, Rideau

Front, à l'angle sud-est de la mumenpalité de Nepean (carte légale “A”. =2), el à
la municipalité de Carleton-Duest

Les articles 5.3.3 1, 53.32. 5333. 5.3.3.4 et 53.35 décrivent la nature el
l'emplacement des zones.désignées, respectivement, “zones réservées à l'observa-

tion de la nature et à la protechion de la faune” “zones réservées aux loisirs el à
l'aménagement forestier. ‘zones réservées aux loisirs et à l'observation de la

nature”. ‘zones réservées aux loisirs nautiques” et “zones protégées”

l'article 5.3.4 précise les politiques du Conseil régional à l'égard des zones

désignées ‘zones de conservation et de loisirs”

Les articles 5.4.1, 5 4.2, 5.4.3, 5.4.3 1 et 5.4 3.2 énoncentles politiques du Conseil

régional destinées à proléger les atouts historiques et récréatifs des rivières
Outaouais et Rideau Ces articles onl élé renvoyés devant la Commission dans la

mesure où1ls s'appliquent à certains terrains des Lots | et 2. Conc 2, C.R situés à
l'angle sud-est de la municipalité de Nepean, à l'angle nord-ouest de l'intersection
des routes régionales B et 13, locahlé de Manolick {carte légale A”. =12), et à
certains terramns du Lot 21. Conc 7. municipalité de March (cartelégale A”. =5).

L'article 5.433 énumère un certain sombre de conséquences néfastes de
l'aménagement le long des cours d'eau. L'article 5.4 3 4 décrit les terrains dangereux

des bassins des rivières Outaouais et Rideau. notamment les plaines d'inondation.

les zones d'érosion, les escarpements, les sois d'argile ‘‘Leda” et les sois organiques
L'article 5.4 3.5 précise que certaines sections des deux rivières constituent un

habitat pour Je gibies d'eau et que leur aménagement est nn sujet de préoccupation
majeur puisqu'il peut affecter cet habitat et accroître la pollution de l'eau. L'article
5.4.4 indique que les problèmes sus-mentionnés devronl être examinés dans le

cadre d'une étude globale des couloirs fluviaux. alim d'élaborer un plan d'action
destiné à coordonner les efforts de chaque niveau de gouvernement Par la

désignation des ’Couloirs fluviaux temporaires”. le Conserl entend exercer un
contrôle temporaire sur leur aménagement

Une section de l'article 5.4 4 précise les politiques du Conseil régional wis-à-vis des
zones désignées “Couloirs fluviaux temporaires”. le long des rivières Outaouais et
Rideau (cartes légales A et "B”) Cette section a été renvoyée devant la
Commission dans la mesure où elle s'applique aux lerrains mentionnés au

paragraphe 80 ci-dessus (carte légale A”. =2 et =5).

Une section de l'article 544 précise les principes que respectera le Conseil
régional, au sujet des “couloirs fluviaux temporaires”. lors de l'approbation ou de
l'examen de plans directeurs locaux. de plans de lotissement. de détachements de

parcelles. de règlements de zonage et de plans de localisation, ou d'amendements à
apporter à l'un ou plusieurs d'entre eux. Cette section a été renvoyée devant la
Commission dans la mesure où elle s'applique à la municipalité de Carleton-Ouest. à
certains terrains des Lots | et 2. Conc 2. CR. municipalité de Nepean (carte légale

“AT 22), et à certains terrains de la mumcipalilé de March situés le long de la
rivière des Outaouais. à l'ouest de Riddell Drive (carte légale “A”. 9).

L'article 5 5 décril les zones de ressources marginales. c'est-à-dire n'offrant que
peu de possibilité sur le plan de l'exploitation des ressources naturelles. Le Conseil
propose que ces zones soienl généralement maintenues dans leur état actuel el
énumère les aménagements el activilés qu'il y juge appropriés

Les articles 5.6.1 et 5.6.2 précisent les politiques du Conseil régional destinées
à protéger l'environnement el à éviter l'aménagement des terrains considérés
comme dangereux. Ces articles ont été renvoyés devant la Commission. en partie
dans leur application intégrale et en partie dans la mesure où 1ls s'appliquent.

selon le cas. a certains terrains des Lots 1 et 2. Conc. 2. municipalité de Nepean.
localité de Manotick (cartelégale “A” =2). a certains terrains du secteur nord-

ouest de la mumicipalilé de Cumberland et du secteur nord-est de la
municipahté de Gloucester (carte légale “A”. 13 et =14). et à certains terrains

désignés “zones protégées” des Lots 29 à 33 Conc VI. CR. municipalité de
- Nepean (carte tégale A”. 213).

L'article 5.6.3 énonce les politiques du Conserl regional vis-à-vis de la protection
des paysages Cet article a été renvoyé devant la Commission dans la mesure ob

s'apphque a cerlains terrains des Lots | et 2. Conc 2. municipalité de Nepean.
localité de Manotick (carte légaie "A". 22)

Une section de l'article 5.6.5 1 énonce les politiques du Conseil régional destinées
à assurer que les emplacements recommandés pour l'évacuation des déchets
solides, selon le “Rapport sur la gestion des déchets dans la région de la capitale
nationale” de la société James f MacLaren Limitée, ne soient pas utilisés à d'autres
fins,tant que le Conseil n'aura pas étudié la portée de ces recommandations avec les
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® L'avenir dela CEE

Un certain pessimisme
des dirigeants hollandais

LA HAYE (AFP) — Les dirigeants néerlandais envisa-
gent avec un certain pessimisme l'évolution de la Commu-
nauté européenne dont la Grande-Bretagne va assumer la
présidence au cours du prochain semestre.

Londres a pris le premier janvier la relève de la La
Haye et. de l'avis général des observateurs politiques et di-
plomatiques, c'est un héritage communautaire plutôt faible
-que les Pays-Bas ont transmis à la Grande-Bretagne.

Dans les cercles hollandais autorisés. on se félicite ve-
pendant que les neuf soient parvenus à éviter une crise grave
au sujet de la délimitation des zones de pêche internes de la
CEE et qu'ils soient arrivés à un accord sur l'élection du par-
lement européen au suffrage direct.

Mais le problème dela pêche au sein des pays commu-
nautaires demeure entier comme le montre la menace des
marins pêcheurs britanniques de bloquer les ports du Marché
commun, si la demande anglaise d’une zone exclusive de pé-
che de 50 milles n‘est pas satisfaite.

Cette question qui est importante sur le plan de la politi-
que intérieure britannique mettra directement en opposition
les intérêts communautaires et les intérêts nationaux britan-

ues.
! Déux autres pierres d'achoppement seront. pense-t-on à

La Haye la politique agricole et les questions monétaires. En
conséquence, la communauté européenne pourrait se trouver
éngrande partie paralysée dans les mois prochains, pensent
les spécialistes néerlandais.

En ce- qui concerne les problèmes monétaires, les Pays-
ant été vivement déçus du fait que lors du dernier con-

seil européen fin novembre à La Haye. le plan néerlandais

qui visait à l'harmonisation de la politique monétaire des
neufait été négligé par leurs partenaires.

Le gouvernement hollandais estime, de façon générale,
queles difficultés au sein de la CEE ne cesseront de croître
tant que l'union économique et monétaire n'aura pas fait de
progrès. :

Ils pensent que s'ils ne sont même pas disposés à pre-
ndre en considération un plan monétaire comme le “plan
Duisemberg'’ (nom du ministre néerlandais des Finances).
Les partenaires des Pays-Bas au sein de la CEE ne pourront
empêcher l'accroissement des divergences qui se manifestent
de plus en plus entre leurs économies respectives.

Des critiques, dont l'organisation du dernier conseil euro-
péen de La Haye a fait l'objet, particulièrement à Paris, ont
été accueillies avec amertume dans les sphères gouvernemen-
tales et c'est avec une certaine circonspection que l'on attend
à La Haye les suggestions annoncées par la France pourre-
voir la procédure qui doit régir de telles réunions au som-
met.

D'une façon générale, l'attitude de la Grande-Bretagne
au sein de la communauté est une cause de déception à La .
Haye. Les hommes d'Etat néerlandais, qui ont constamment
milité en faveur de l'entrée du Royaume-uni en Europe, dé-
plorent aujourd'hjui ce qu'ils croient être le manque d'en-
thousiasme des dirigeants anglais pour la cause européenne.

La prochaine conférence des ministres des Affaires
étrangères se tiendra à Londres le 31 janvier et le premier fé-
vrier. Auparavant les ministres des Finances et des Affaires
économiques conféreront à Bruxelles les 17 et 18 janvier. en
même temps que les chefs de la diplomatie des ‘’neuf'’. Les
ministres de l'Agriculture se rencontreront les 24 et 25 jan-
vier. dans la capitale belge.
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Brise-glace .
Les soviétiques disposent maintenant d'un nouveau
type de brise-glace qui fonctionne à l'énergie atomique.
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(Téléphoto AP)

La photo montre le naviré Siberia, qui mouille présente-
ment dans le port de Leningrad.
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autres paliers de gouvernement. Cette section a été renvoyée devant la Commission
dansla mesure oùelle s applique aux mumicspalités de Carleton-Quest et de Nepean.

L'article 6.3. définit les divers éléments constitutifs du Plan et indique les règles
d'interprétation à suivre en cas de conflit entre les différentes désignations des
cartes légales ou les politiques elles-mêmes. Cet article a été renvoyé devant la
Commussion dans fa mesureoù Il s'applique à certains terrainsdes Lots 9, 10 et 11.
Conc. 3. mumicipalité de March. localité de South March (cartes légales “A” et “B".

© =D.

82. l'article 64. définit la polilique du Consel régional pour la modification el la
révision du Plan. || indique quele Conseil procédera à une évaluation permanente du
Plan pour s'assurer que ses politiques permettent d'en attendre les buts et
objectifs. et que ces dermiers restent valables et réalistes. eu égard aux circonstan

ces

Les deux premiers paragraphes de l'article 653 précisent qu'étant donné le

partage des responsabilités dans la Mumicipalité régionale, les municipalités locales
auront ua rôle considérable à jouer pour assurer l'appheation du Plan Dans ce
contexte. 1l est essentiel que chaque mumcipalité locale élabore son propre plan

directeur. pour l'ensemble de son territoire. En outre. les plans directeurs et les
reglements de zonage locaux. en vigueur à la date d'adoption du Plan directeur
régional. devront peut-être être amendes. Ces deux paragraphes ont été renvoyés

devant la Commission dans la mesure ou ils s'appliquentà la municipalité de March

Unesection de l'article 6.5.3 rappelle que l’article 68 (7) (a) de la Loi organique de
la Municipalité régionale d'Ottawa-Carleton stipule qu'après adoption du Plan par le
ministre, chaque plan directeur ou règlement adopté en vertu del’article 35 de la Loi
de plamtication et alors en vigueur devra êlre amendé el soumisà l'approbation de
l'organisme compétent Cette section a été renvoyée devant la Commission dans la
mesure oùelle s'applique à la municspalité d'Osgoode

95. Une section de l'article 65.3 stipule que les municipalités locales élaboreront.
adopteront et soumeltront. dans l'année qui suivra l'approbation du Plan par le

ministre, des plans directeurs ou amendements à ces derniers. en Ce qui concerne

l'aménagement de résidences de campagne et l'expansioh des villages. Cette section

à été renvoyée. devant la Commission dans la mesure où elle s'apphque aux
municipalités d'Osgoodeet de Carleton-Ouest.

L'article 65.4 stipule que l'aménagement des terrains. dans la zone de planifica-
tion. se fera généralement dans le cadre d'un plan de lotissement. conformément à

… l'article 33 dela Loi de planification. Le Conseil demandera au ministre du Logement
d'étendre ses pouvoirs afin de devenir le seul organisme à auloriser des détache
ments de parcelles dans la zone de planification

Une section de l’article 65.5 affirme que la propriété publique des terrains
constilue un élément tres important du processus d'application du Plan car c'est un
moyen de contrôler les plans d'occupation des sois, d'atteindre certains objectifs

particuhers at d'offrir des terrains viabilisés à meneur marché.

98-99. Une section de l'article 6.5.5 précise que le Conseil régional peut acquérir des
lerrains dans le but de réahser certains objeclifs particuhers du Plan. et
reconnait que les autres orgamsmes publics ont un rôle à jouer dans
l'acquisition et l'utilisation de ces terrains. Celte section a été renvoyée devant

la Commission dans la mesure où elle s'applique à certains terrains des Lots 9.
10 et 11. Conc 3. municipalité de March. localité de South March (cartes
legales “A” et “B”. =1). et à certains terrains des Lots | et 2. Conc. 2. CR.
municipahté de Nepean, localité de Manotick (carle légale “A” =2)

100. L'article 6.6 indique que, vis-à-vis de la participation du public, l'objectif du

Conseil régional a été de faire des citoyens les partenaires de travail de
l'administration régronale, pour que les politiques de planification régionale

correspondent étroitement aux objectifs et aux aspirations de la population Il
précise ensuite les politiques du Conseil à l'égard de la participation du public,

101. 1a carte légale “A” du Plan directeur régional illustre les désignations du Plan

relatives à l'utilisation des sois dans les zones rurales de la région. Ces désignations
ont élé renvoyées à la Commission dans la mesureoù elles s'appliquent à:

à) certains terrains des Lots 9, 10 et 11. Conc. 3. municipalité de March (carte
légate “A”. z1). ,

b) certains terrains des Lots 1 et 2. Conc. 11. CR. 3 langle sud-est de la
mumgipalité de Nepean (carte légale “A” =2):

c) certains terrains du Lot 21, Conc. 7. mumicipalilé de March (carte légale "A".
25); .

d) certains terrains situés le long de la rivière des Outaouais, à l'ouest de Riddel
Drive. municipalité de March (carte légale “A”, 29):

e) certains terrains désignés “zone protégée des Lots 29. 30. 31. 32 et 33, Conc.
VI, mumicipalité de Nepean {cartelégale “A”. =13);

ty certains terrains silués dans le secteur nord-ouest de la munscipalité de
Cumberland et dans le secleur nord-est de la municipalité de Gloucester (carte
légale A”. =13 et =143.

g) certains terrains composant les Concessions 5, 6. 7 et 8. des mumicipalités de
. Torbolton (Carleton-Quest ) el de March (carte légale A”. =16);

h} certains terrains du Lot 26. Conc. IV. municipalité de March. à Dunrobin (carte
légale “A”. =17:

1) certains terrainsà l'angle nord-ouest de la municipalité de March et au centre de
la municipalité de Carleton-Ouest, désignés ‘zone de loisirs et d'observation de la

nature”. et dénomméslocalement “les collres de Carp”(carte légale A”. =19):
certainsterrains des Lots 9 el 10. Conc. X, municipalité de Huntley. aujourd'hui
Carleton-Ouesl (carte légale "A". =19);

- Certains terrains du secteur sud-est de la muntcipalité de Nepean et du secteur
sud-ouest de la municipalité de Gloucester désignés ‘zone urbaine” et consti-

tuant l'emplacement général de la collectivité urbaine du sud (carte légale “A”,
=20);

1) certains terrains du Lot 28. Conc. V. CR. municipalité de Gloucester. désignés
‘’one de loisirs et d'observalion de la nature” (carte légale “A”. 221);

m}certains terrains du secteur nord-est de la municipalité d'Osgoode désignés ‘zone
de ressources minérales” (carte légale “A”, =22);

n- certains terrains du secteur sud-est de la mumicipalité de Gloucester désignés
‘zone urbaine” et constituan| “la zone proposée pour l'aménagement futur de la
collectivité urbaine du sud-est” (cartelégale A”. 723);

0) certains terrains situés à l'angle sud-ouest de la mumcipalilé de Cumberland,

dans les Lots 21. à 27, Conc. IX, X et XI (carte tégaie “A”, 224):
p) certains terrains de la mumicipalité de Cumberland faisant partie des Lots 31 à 34

dans la 1ére Concession à partir de la rivière des Outaouais (carte légale “A”.
225). ‘

q) certains terrains (4 parcelles) du secteur nord-est de la municipalité de

Goulbourn, au nord du village de Stittsville (cartelégale “A”. =32);
r) certains terrains du secteur nord-ouest de la municipalité d'Osgoode, à Greely

(carte@légale “A”. 233):
s) certains terrains (2 parcelles) et de la mumicipalité de North Gower. c'est-à-dire

tes Lois ] et 2, Conc. À, à Manotick, et une parlie des Lots 13 à 30, Conc. Il,
municipalité de Marlborough, tous avjourd'hur inclus dans la municipalité de

Rideau (carle légale “A”. 234); -

-

93.

94.

97.

æ

102, La carle légale “B” du. Plan directeur régional illustre les désignations du Plan
relatives à l'utilisation des sofs dans les zones urbaines de la région. Ces
désignations ont été renvoyées devant la Commission dans la mesure où elles
s'appliquentà: .
a) certains terrains du Lot 9. Conc. 3. municipalité de March, à South March (carte

légale “8”. 21);
b) certains terrains de la mumeipalité de Nepean, situés immédiatement au sud de

la voie du CN et à l'ouest de l'avenue Woodrotte (carte légale “B”, =10):
€) certains terrains de la mumeapalté de Nepean situés dans des parties des Lots

29. 30. 31, 32et 33, Conc. VI. C.R.. désignés ‘zone protégée” (carte légale "B”.,
213);

it
- -

d) certains terrains du secteur nord-est de la municipalité de Gloucester el du
secteur nord-ouest de la municipalité de Cumberland {carte légale "8". 213);

e) certains terrains du secteur sud-est de la mumicipalité de Gloucester désignés
‘’lone urbaine” et conshituant la ‘’zone proposée pour l'aménagement futur de la

collectivité urbaine du sud-est” (cartelégale “B”.=23);

certains terrains situés à l'angle nord-est de la ville d'Ottawa. au nord de la route
de Montréal et à l'est de là rue Blair, désignés zone d'observation de la nature el

de protection de la faune” et dénommés localement ‘’Nivens Woods (carte légale
“B”.z26):

certains terrains de la vifle d'Otlawa situés au sud dela rue Ogilvie et à l'ouest de
la rue Blasr, désignés ‘centre commercial régional” (carte légale *B”. =27):

hy certains terrams de la ville d'Oltawa silués au nord de la rue Wellington.
approxmativement entre la voie du CP. à l'ouest. et les rues Dukeet Fleet. à l'est.
et désignés “couloir Hluvial temporaire” et ‘emplacement proposé pour un

dépotoir” (carte légale B’ =28).

certains terrains de l'avenue Carhing. à l'ouest de l'intersection de l'avenue
Churchill nord, désignés “centre de distrel” et ‘zone commerciale importante”
{carte légale B”. =29):

certains terrains de la mumicipalité de Nepean situés au sud de la rue Baseline et

à l'ouest de la rue Greenbank. délimités au sud par la voie du CN (carle légale
“B”. 230):

k) certains terrains du secteur sud-est de la mumicipahté de Nepean el du secteur
sud-ouest de la municipalité de Gloucester désignés “zone yrbaine” et consti

tuant l'emplacement général de la collectivité urbaine du sud (carte légale ‘B”
=31);

une partie de certains terrains de la mumcipalité de Goulburn situés dans tes Lots
30 et 31. Conc XII. désignée ‘district résidentiel” (carte légale "B™ 32)

103. Les cartes légales C” et “D” du Plan directeur régional illustrent le réseau routier
“primaire de la zone de planitication. Les désignations de certaines routes de ces
cartes légales ont été renvoyées devant la Commission dans la mesure où elles
S'appliquent-

a} aux routes principales existantes

— l'avenue Beechwood et la rue Hemlock. entre la rue Crichton et le boulevard
St-Laurent.

—un tronçon de la rue Booth. à partir de son croisement avec le projet

d'extension de la rue Preston vers le nord. jusqu'au pont Chaudières:
—la rue Conroy. entre la rue Walkley et le projet d'extension vers l’est de la rue
Hunt Club.

— la rue Gloucester. entre l'avenue Bronson el la rue Elgin’

— l'avenue Henderson. entre l'avenue Laurier et l'avenue Mann.
— laroute 16, entre l'avenue Woodrotfe et la rue Fallowfield;
— l'avenue King Edward. entre ses points de croisement avec les routes d'accès
au pont Macdonald-Cartier: :
~ l'avenue Kirkwood, entre la rue Wellington ef le Queensway
- l'avenue Laurier, entre l'avenue Bronsonet la rue Elgin;

— la rue Lyon nord. entre ta rue Wellington et la rue Cather me.
- larve MacLaren. entre l'avenue Bronson et la rue Elgin;
— la rue Metcalfe. entre la rue Wellington et la rue Catherme.

— l'avenue Parkdale, entre la Promenade de la rimère des Outaouais et l'avenue
Carling:
— Ja rue Preston. entre la rue Wellington et le cours Prince of Wales.

— le cours Prince of Wales. entre son intersection avec la rue Preston el le projet
de Promenadedu sud (rocade intérieure).
— la rue Somerset. entre la rue Arthur et la rue Elgin.

— la rue Wellington. entre la rue Merton et I'avenue Bronson

— l'avenue Woodroffe, entre Ia rue Fallowfield et la route 16
b) aux routes principales proposées

— le projet d'extension vers le nord de la Promenadede l'est. à partir de la route
de Montréal jusqu'à la frontière entrel'Ontario et le Québec:
—le projet d'extension vers l'est de la rue Gloucester, à partir de la rue Elgin
Jusqu'à l'avenue Laurier. :

— le projet d'extension vers l'ouest de la rue Gloucester, à partir de l'avenue
Bronson jusqu'à la rue Wellington.

— un tronçon du projet d'extension de la rue Hunt Club, entre le ch Merivale et
River Road.

— Je projet de raison entre l'avenue King Edwardet l'avenue Henderson:

— le projel d'extension vers le nord de l'avenue Kirkwood. à partir de la rue
Wellington jusqu'au pont Champlain:

— le projet d'exlension vers l'ouest del'avenue Laurier jusqu'à la rue Wellington:

— le projet d'extension vers Fouesl de la rue Maclaren. 3 partir de l'avenue
Bronson jusqu'à la rue Somerset;

— le projet de couloir Merivale, à partir de la rue Scott versle sud:
— le projet d'extension vers l'ouest de la Promenade de la riwère des Outaouais
Jusqu'au Queensway:

—le projet de Promenade de la rivière des Outaouais (est), à partir de son
intersection avec le boulevard St-Laurent jusqu'à la mumcrpalité de Cumberland:

— le projet d'extension vers le nord de la rue Preston. jusqu'au pont Chaudières,
via la rue Booth;

— un tronçon du projet de Promenade du sud (rocade intérieure), entre le projet
de couloir Merivale et le cours Prince of Wales:

— le projet de Promenade Vanier, entre les routes d'accès au pont Macdonald-
Carher etl'intersection avec le boulevard St-Laurent:

—le projet d'extension vers le nord de la Promenade de l'ouest. à partir de la
limite ouest actuelle de la Promenade de la rivière des Outaouais jusqu'à la
frontière entre l'Ontario el le Québec:

c) aux routes secondaires existantes
-- l'extension vers le sud de l'avenue Cummingsjusqu'au ch. Ogilvse:
- l'avenue Gladstone, entre l'avenue Bronson et la rue Elgin:

d) à la route secondaire proposée

— le projel d'extension vers l'est de la rue Donaldjusqu'à l'avenue Cummungs:
e) à la rocade extérieure

—le projel de rocade extérieure, entre l'autoroute 417 ouest. à l'ouest. et
l'autoroute 417 est, à l'est, désigné ‘’projet de voie de liaison”.
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7 Ministre du logement, aitroiqu'au décret de ranvoi-du ministre
# … Le plan:directeurdele zone.de planification d'Ottaws-Carieton, |
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 affoires municipales de l'Ontario, ainsi que les cartes lilustrant ives
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Les 800 metres de fonds
sont accessibles à l'homme

MARSEILLE — (AFP) — Les 800 metres de
fonds sont accessibles à l'homme. Reste à savoir s'il lui
sera possible de travailler avec quelque efficacité à cet-
te profondeur. Spécialiste de la plongée profonde et
des études physiologiques sur les plongeurs. le docteur
Jean-Claude Dumas. qui vient de suivre les 8 plongeurs
ayant mené à bien la phase II de l'opération de plon-
gée profonde fictive ‘Janus-IV dans les caissons
hyperbares de la compagnie maritime d'expertise (Co-
mex! estime que les 480 M de fond atteints pendant
cette opération ne constituent pas une limite. ’… il-se-
rait possible d'emmener. dès aujourd'hui l'homme à

800 M de profondeur’, affirme-t-il. ‘Les expériences
animales nous ont confirmé cette possibilité. Il a été
en effet parfaitement possible de faire vivre et de ra-
mener sans aucun probleme des singes de la profon-
deur fictive de 1.000 M qui semble une limite. On peut
penser que l'homme. créature plus complexe. mais
aussi plus évoluée. risque d'avoir une limitation plus
précoce, Il faut donc rester prudent en ce qui le con-
cerne et je pense que 800 M est une chose parfaite-
ment possible”.

Ces déclarations faites apres la fin de la phase II de
“’Janus-IV” montrent que l'homme va poursuivre ses
tentatives d'aller de plus en plus profond sous la mer.
pour y travailler. Cela lui est encore possible à 460-
480M. Les mesures ont montré qu'à 600 M l'hommeest
encore capable de fournir l'équivalent de 100 watts de
travail. c'est-à-dire serrer encore quelques boulons ou
quelques vannes. mais qu'il ne lui serait plus possible
d'agir à 800 M.

‘’Alors se pose la question de l'intérêt à le faire des-
cendre à une telle profondeur”. ajoute le Dr Dumas.
Ce sont des troubles physiologiques dus à Ja ‘com-

pression qui limitent la progression de l’homnfé sousla
mer. Plus la vitesse de la compression est grande plus
ils s'accroissent. En ralentissant la compression on par-
vient à les éviter. mais dès lors il faut de 60 à 70 heu-
res pour atteindre les 400 à 500 M de profondeur. Dans
le cas d'interventions opérationnelles ces périodes de
compression sont beaucoup trop onéreuses. C'est la rai-
son pour laquelle la Comex, le Centre national pour
l'exploitation des océans (CNEXO) et le groupe d'inter-
vention sous la mer (GISMER} de la marine nationale
ont étudié ces dernières années de nouvelles tables de
compression et surtout de nouveaux mélanges gazeux
‘’obéissant à des lois bien précises”.
Au delà de 80 M de profondeur. l'azote. composant

essentiel de l'air n'est plus utilisable. en raison du
syndrome des hautes pressions et de son effet narcoti-

que. L'heliox, un mélange d'hélium et d'oxigène. est
donc utilisé depuis plusieurs années. Mais au fur et à
mesure que l'on descend l'hélium provoque des phéno-
mènes d'excitabilité qui peuvent aller jusqu'à la crise
épileptique. Il a doncfallu pour éviter de telles crises
réinjecter de l'azote dans des conditions bien précises.
Cefaisant on est parvenu à gagner un temps considéra-
ble sur les tables de compression. Les plongeurs de
’Janus-IV” sont ainsi parvenus sans difficulté à la pro-
fondeur fictive de moins 400 M en 24 heures seule-
ment. Un progrès de plus dans l'optique d'interven-
tions opérationnelles de l'homme sous la mer.

Tous les individus ne sont pas aptes à devenir plon-
geur profond aussi bonne que soit leur condition physi-
que. Il y avait vingt-quatre candidats pour ‘Janus-IV”.
I] en est resté huit après une sélection rigoureuse ou
les tests physiologiques ont joué un grand rôle. En par-
ticulier les électro-encéphalogrammes. Au fil des an-
nées on s’est aperçu de l'apparition. chez certains plon-
geurs en cours de compression. d'ondes ‘’Teta”. Elles
avaient été découvertes lors d'expériences sur les ani-
maux et les spécialistes avaient alors constaté que plus
l’on faisait descendre l'animal. plus l'amplitude de ces
ondes augmentait avec un caractère paroxystique pou-
vant aller jusqu'à la crise épileptique. C'était une indi-
cation importante. ’

L'apparition de ces ondes a pu être liée à certains
tests intellectuels. ‘Si vous faites faire à un plongeur
un effort intellectuel en cours de compression. souligne
le Dr Dumas, les ondes teta apparaissent de manière
encore plus nette. On s'est aperçu que ces apparitions
étaient une indication redhibitoire quant à la capacité
d'un plongeur de descendre en grande profondeur. Ces
tests se sont révéles tellement rigoureux qu'aucune sur-
prise ne s'est produite pendant la compression de *Ja-
nus IV”. tous les plongeurs dont les électro-encép ralo-
grammes avaient présenté de telles ondes lors « * la
présélection ayant été écartés.

Les huit hommes qui viennent de vivre. dix euf
jours durant. a moins- 400 M enplongeant durant des
périodes plus ou moins longues pour’ chacun jus *u'à
460 et 480 M. sont désormais assurés de participer ‘an
prochain. à partir du navire ‘’Le Pétrel”. et que ie
part en mer(le site n'est pas encore choisi} à la phase
trois de ‘’Janus-IV’: C'est-à-dire de vivre dans une tou-
relle à 400 M sous la mer et d'en sortir pour aller tra-
vailler, pendant trois jours à 460 M sur un chantier
sous-marin encore fictif pour connecter deux tronçons
de pipe-line.

La controverse sur
l'avortementest loin
d 0 { i ine

VIENNE (Reuter) — Il y a plus de deux ans que
les socialistes au pouvoir en Autriche ont fait légaliser
— à unefaible majorité il est vrai — l'avortement par
une révision du Code pénal.
Mais en dépit d’une législation plus libérale autori-

sant les femmes qui le désirent à mettre fin à leur
grossesse pendant les trois premiers mois, la controver-
se sur l'avortement est loin d'être terminée parmi les
Autrichiens. Et la plupart des femmes qui veulent se
faire avorter dans ce pays à forte prédominance catho-
lique ontbesoin d’avoir un portefeuille bien garni.
Les chefs de l'Eglise, auxquels se sont joints les

membres du parti populaire d'opposition et une organi-
sation catholique appelée “Action pour la vie” n’ont
pas renoncé à combattre la loi de légalisation de l’avor-
tement, entrée en vigueuren janvier 1975.

Raison de conscience
Les militants de la campagne contre l'avortement

avaient réuni près de 900,000 signatures l’an dernier
pour tenter de faire abroger la loi. Il n'y a pas de
Statistiques globales indiquant commentcelle-ci est ap-
pliquée, mais il est certain qu’il est toujours pratique-
ment impossible d'obtenir l'avortement légal dans de
nombreusesrégions de l'Autriche.
La loi, qui exige la consultation préalable avec un

médecin, autorise la profession médicale à refuser l’a-
vortement pour des raisons de conscience. Dans certai-
nes régions, les hôpitaux ontrefusé de recevoir les fem-
mesqui désiraient se faire avorter.

_ Selon l'hebdomadaire “Profil”, Mme Johanna Doh-
nal, qui est député socialiste au Parlement, a déclaré:
‘Dans les provinces de Salzbourg, du Tyrol et du Vo-
rariberg, la loi sur l'avortement n'existe que sur le pa-
pier.” :
Les habitantes de ces régions qui veulent l'avorte-

ment se rendent généralement à Vienne où l’on sait
qu'il existe six hôpitaux et deux cliniques qui sont dis-
posées à pratiquer les avortements. Mais ces femmes’
sont bien souvent déçues.

Listes d'attente
“Nous avons de longueslistes d'attente et déjà beau-

coup à faire pour le traitement des habitants de Vien-
=

en Autriche
ne,” déclare le Dr Alfred Rockenschaub, directeur de la
clinique Semmelweiss.

Les femmes qui ont de solides comptes en banque
n'ont généralement pas beaucoupde difficultés. L'avor-
tement en clinique privée coûte de 8.000 à 15,000
schillings ($460 à $855).
Dans la seule clinique de Salzbourg qui pratique l'a-

vortement, celui-ci peut coûter jusqu'à 20,000
schillings. Les clientes sont souvent des femmes venues
de l'Allemagnetoute proche.
Le directeur du département gynécologique de

l’hôpital Wilhelminen de Vienne, où les avortements
ont lieu selon la nouvelle loi, dit que la situation n'a
pas beaucoupchangépàr rapportà avant 1975.
“Evidemment, les femmes avaient peur des poursui-

tes judiciaires, mais même avant 1975, comme au-
jourd’hui, celles qui avaient de l'argent n'avaient pas
beaucoup de soucis à se faire avorter” déclare-t-il.

, Diminution
Avant que la loi n'entre en vigueur, les Autrichien-

nes qui voulaient se faire avorter sans avoir à dépenser
beaucoup d'argent se rendaient en Europe de l'Est.
Beaucoup de gynécologues leur conseillaient d'aller à
Prague, Belgrade, Budapest ou Bratislava.
Les femmesdes classes plus aisées et à qui plaisaient

moinsl'idée de “l'avortement socialiste” se rendaient à
des adresses de cliniques de Londres que leur don-
naient les médecins.

En Autriche même, il était pratiquement impossible
d'obtenir l'avortement, à moins que la vie de la femme
ne soit mise en danger par sa grossesse. Les avorte-
ments illégaux étaient punissables d'une peine maxi-
mum de cinq ans de prison.
De l'avis des médecins, le nombre des avortementsa

en fait diminué depuissa légalisation.
“Plus la loi était sévère, plus les avortements étaient

nombreux,” dit un médecin. Il y avait de 200,000 a
300,000 avortements tous les ans en Autriche dans la
période de 1934 à 1938, quand le pays était sous un
gouvernement conservateur rigoureux. Il y en a au-
Jourd’hui environ 65,000.

4

E
P
I
R
E
S
P
i
I

E
C
E
R

I
W
A
S
E
E
F

I
R
A
a

a
a
A
E
e



 

 

 

i i uv (64 va halt! ov [4 A Vo di TY gi ass br J)7h i Cy 8; ue KE CY hy Col EY \ i} a 1 5 aA À Ty ;

* LE DROIT, OTTAWA, MERCREDI5 JANVIER 1977 ‘—9B

! \

P ME 3547 .
HORIZONTALEMENT ROBLE POU RMOIS

CROISES

 

 

 
     

  
      
 

   

9— Quia les couleurs de l’arc-en-ciel. — Matière pesante
‘ promeut vus dont on charge le fond des navires.
i 10— Ville éternelle.12345678%0NR ;| VCENEIRTFE 11— Exhaussement. — À quel endroit.

a 2|elulelyla)w|T BUT MER 12- Coups de baguettes. — Un desfils de Jacob. —
sn eMC] [cE ME Espèce de grand chat.

i| elvan ISA [vl

REESE MER EVIE VERTICALEMENT
! 1 [Jol] Elolc ol JS CL
a S[EJ RER [eju]e sf 1— Transférer à l’Etat la propriété de.

{ ; , 10
MS ARO ELVIN 2— Favoriser. — Adv. de lieu. |]
I SOLER. An 3— Domaine rural. — Raide. n
nf IEREE 4— Contre. — Quotité d’impositions nécessaire pour étre

électeur en certains pays. — Sert à encourager. 12 4
5— Cravate (anglais). — Rangeras. 

1- Qui concemela natation. — Abrév. de grosse.
2- Temps futur. — Conj.. — Préfixe.
°3— Pâtisserie. — Assaisonnementliquide (pl.).
4 Inscription sur la Croix. — De la gamme.
5— Soustrait. — Qui ne s’en tient pas à la théorie.
6- Dans navire. — Propre. — Consonnes.
T— Plaisant. — Possèdent.
8- Prén. masc. — Titre de noblesse.

6— Métal précieux. — De l’Arabie. — Enlève.
7— Oignon d’odeurforte. — Titre des descendänts de

1234567890NR
 

 
 

 
  

 
  
 
 

 
 

  
      
 

 

©
0
0
N
O
W
E
W
N

   
  

            
9— S’applique pour apprendre. — Lui. — Lacafricain.  
 

 

AEFANTOME

 

 

 

  
  

 

  
   

 

 

  

 
 

  ~<
2

‘

       

 

 
JEUNES

 
 

 

 

De gros remous dans votre Vous serez plus sage, vous

Mahomet. 10— Mâle de la poule. — Borne,lisière. oo
8— Roueà gorge d’une poulie. — A un haut degré. — 11— Volonté. — Vases ornementaux — Dialecte. Jeudi 6 janvier 1977

\ Voyelles. 12— Demeurent. — Barque à fond plat. }

2 Cs CAPRICORNE TAUREAU VIERGE
Réponse SHNALVNIS y du 22 déc. |$ du 21 avril FI du 24 août

FY au 20 janv. au 20 mai au 22 sept.
Vous semblez ne pas savoir

 
     

     

  

       

 

 

   
           
 

 

   

   

   

  
  

   
  
  

 

  

 

   

 

 

 

    

 

  
     

 

                  
 

      
  

 

  

   

    

     

 

 

 

 

 

      

 

   

    
   

  
   

      
 

vie sentimentale sont à crain- aurez plus de maturité et vous ce que vous souhaitez. Vous

3 = : dre.  Débarrassez-vous de vos deviendrez plus sociable. Un vous plaindrez de la monotonie
… bn retire le chauffeur éva- è À\ WL nr 1 y 4 ; j réactions passionnées, montrez- peu de bouleversement dansun de la routine de votre vie et

N À NN 1 oA | vous plus détaché, plus objectif choix que vous devrezfaire - pourtant vous ne ferez rien,ain Te vie on la NS UO0 746) Prisds maimingwies
NV ; ô vail, soignez votre moral. vail, méfiez-vous des bavardages. L'être cher n'insistera pas.

Perso 3 VERSEAU . GEMAUX BALANCE
derrière. : ERY du 21 janv. EI du 21 mat Se du 23 sept.

5 au l9fév. au 21 juin au 23 oct.
T, Vous aurez à faire face à Vous avez besoin de retrou- Le ciel sentimental s'éclair-

ä une petite contrariété si vous ver votre calme, d'analyser tran- cit, plus de sociabilité, plus de
. ; abordez un sujet périlleux avec quillement votre situation sen- relations amicales. Il faudrait

la personne qui vous aime. Vo- timentale. Efforcez-vous donc toutefois se méfier d'une per-
tre vie sentimentale va toutefois de vivre en paix. faites des con- sonne âgée dans votre entoura-

@ s'améliorer nettement et vous cessions, ne cherchez pas à vous ge. Des possibilités d’enrichis-
recevrez une preuve d'amour. isoler, soyez plus sociable. Au sement intellectuel. !

; De belles joies en perspective. travail, nervosité accrue.

en : POISSONS CANCER SCORPION
1 Lang du 20 fév. E35 du 22 jum du 24 oct.
Mo ENX au 20 mars La au 22 juillet ES. au 22 nov.

ll vaut mieux dire la vérité Il vous faudra vous montrer Ne vous hôtez pas d'inter-
M que d'avoir à mentir pour cou- conciliaat. compréhensiï, rece- réter ce que l'on vous dira: a-

vrir un autre mensonge. Me- voir tendresse et affection. Vo- pe confiance en vous et en la
fiez-vous des promesses mal | tre personnalité attachante per personne qui vous aime. Vous
comprises. Ne soyez ni de mettra à la personnecherde ferez une rencontre sur le plan
mauvaise foi, ni distrait, soyez retrouver opamisme ¢ amical qui aura de merveilleux
conscient de ce qu'on attend ser les idces sombres. effets toniques sur vous. Au
de vous. Ç travail, ne forcez rien.

BELIER LION SAGITTAIRE
du 21 mars EN du 23 juillet du 23 nov.

Ex au 20 avril fad au 23 août ve au 21 déc.
Vous regretterez une situa- Ne laissez pas votre bonne On aura recours à votre ca-

tion sentimentale ancienne mal- humeur s'altérer sous prétexte ractère inventif et original pour

gré les ennuis qu’elle vous a que trop de choses occupent régler certains problèmes senti-
causés, Vous allez vers une si- | votre esprit en dehors de votre mentaux, vous agirez avec une

tuation plus stable, un élément vie sentimentale. Dans les dis- étonnante rapidité. La person-
de sécurité intervenant de fa- cussions ou dans les dialogues ne qui vous aime admirera vo-
çon heureuse dans votre vie conservez votre sang-roid. tre intelligence et votre bonne
sur le plan du coeur. volonté. ’

Tm Heg US Pat DF - All rights reserved |BEmmmm————————===
© ‘476 by United Feature Synoicals inc | | . |

| LE MOT CACHE QUOTIDIEN
| 11 ’ || LE DROIT |
| | lettres cachees

|
| | 234567891011 12131415 |

|
| | |s jee (c|T|r[A|c [= |5|A[T|RJo[cC
| ] |
j 2 (N|c[|O|R|R|E|5 (P|o|N|ojR[EJo|= |

~__ _- |
~ 1 3[|r|o[o[|=|r[0|5 qe [ec [c|e|r[mfufe |

| |

| 4 |: |u|a|u|P|r|:|s|E|R| A[M]' |R|E |
| ‘| S|Rjr|FJE|m |: |s Jo Ju |oJuU|R[EIR|T

PHILOMENE | G|e|r|i|r|=|e/e fur |n[e|r[ijrR(U I
Non SRRE I

~ Oh... crois-tu que tout l'estomac! ERE 7IRrRlEls|TlAaIN|IN]s|IIR|E]lClrR]|O]C ]On dit cet argent lui enflera estomac: BUSUMILLER I |

ao que la tête? | 8|oJa|E|vjo|:|r[|©Jo[N|T[|RJE|RJASlogo a : ; . i = ltrouvé un ; / ‘ ‘
; : N Thr |billet de — | 9 | 9 rJo[u|r|rja|mjr{r|P|r[Jafa|v

vingt dollars Ns, | € | 10 i|r|E/r|T|i [r|E/rJA|T/r]t|Eaujourd’hui [ SA |
; iy A rTCX jo 11 A|T |s ji [N[A)T|i |RjA[1 [mis [D
! | I
| = | 12 fvjofrfols Tir fen) T[E}i [EfOjY
v mate sta aie oo q
; K > 3 ®

; I RISJI |IDJT|A]JEJCL]AIM]A]|N Ef . I

BLONDINETTE |S OIDJU|JSJOJT/| TJE/P/R OT

4 "{M. POUPET, AU SU- "IN MON CHER DAGOBERT, [ATTENDEZ... JE N'Al PAS BESOINL[TTY NUL |! Lu ;
A JET DE MON AUG- IL Y A TRENTE ANS, | D'UN DISCOURS INTERMINABLE. JE Assise Ecourter rien
| SANDJ'AI COMMEN-|NE VEUXQU'UNE RÉPONSE ASSEZ DÉFI. ! ânes : étiré rate

1 + NITIVE, COM- | années eros rouera

iE { I arret irai
Z

I 6( i | armée Soudure

| EE Ë | Loto sous
i 'H | Crime lard soite

È I celer sidi

{ 13 | clama Mire
| 15 cire manne Troc

pS I croc mentir tuerai

i = | cave pw
{ LÆNBIT-DERNIÈRE, J'AI RÊVÉ ALORS, POURQUOINE- LA JOURNÉE NE SERA PAS TO | “orrespondre Prisera tirera
; QUE MES CHEVEUX AVAIENT GRI- ME L'AS-TU PAS DIT,DANS [ITALEMENT SANS INTERET ! J'AI i tramer
| SONNÉ ET QUE TU ME QUITTAIS MON RÊVE? TROUVÉ UN NOUVEAU MOYEN crête protat traces

à | POUR UNE FEMME PLUS D'AVOIR DES PROBLEMES | | communications  prieras ’ touta JEUNE! ‘Ni
crème * tireront

[| I contrer Co Rata trente

À | comrnenceraient revoir tirer

6 | | raison tirai

MR: Dedu ronds

y ; | duvet raisin Voir

7 PNR | resta vues

0 pe

NemIL

RAI anes | . . : .
3 ; > Î | Vous tropverez la solution de ce problèmeajlleurs dans cette page ‘,

?

4 ome n 4 A gd ry bw TN L dr retato but ar es Par: arenas prior ON sur tien 4 h Lirias ft Cadbaais adnan rac Rte ; v PTA peat]2 og 4 = Cu x rR Coal i Zh J IN ) y a i ee PE ; ay SR ye Yl BN AM a! pi . EGE i INARI AEA { I 0 KN [i dr nl LA Pr i Jeu



TE La A
wy

ÿ

£

i

    

| x
Lad a Ll À À a 3 d Ty 1h a x

{yy RAY SGA IRN AST pe ds NG ain ea a; wie te er ns au n ; T ter aad) tou ES al ÿ Hm
- > , - pa wae . MT ee av CeeST ul a ia wee aan ee ve wa av à Lr 2° vi

. . .. À

SOUPE
AUX TOMATESou

AUX LÉGUMES AYLMER

hoite 10 oz lig.

 HARIGOTS
JAUNES ou VERTS COUPÉS

MACÉDOINE, POIS et CAROTTES,
CAROTTES TRANCHEES.
DE CHOIX TOP VALU

boite 10 oz lig.

  PATE DE TOMATES
TOP VALU

   
boîte 5'/2 oz lig.

Ne

KASPBERRYJAM
CNYERE z

CONSIIURE DE FRAMBOHSS

8 STRAWgERAY LA
M CONATURE DE FRASES À 

  

    

ox¢ ER ;
Rs, THI 8

 

CONFITURES
AUX FRAISES ou FRAMBOISES
(AVEC PECTINE) TOP VALU

pot 24 ozlig.

 

BLANC ou ROSE
CAPRI

pqt 4 rouleaux
  

  

PURE CONCENTRATED
ORANGEJUICEy,»

A XU

; WENA LY FAITE IW8 RAY

al FREox usEENER
EN rae SN €

uyra

JUS D’ORANGE
CONCENTRÉ, CONGELÉ,

TOP VALU

cont. 6 ozlig.

  
     

 

Lys aE ABEFETE

     
   

  

     

  

 

    

  

MAIS
EN CREME
ou POIS DE CHOIX

TOP VALU

boîte 10 oz lin.

 

   

  

 

LIMONADE
BLANCHE ou ROSE CONCENTRÉE,

CONGELÉE, TOP VALU

cont. 6 oz lig.
   

  

TERSIF
LIQUIDE
MIR

  
    

   

  
boites
1502

 

  
cont.

24 ozliq.

 

  
   
  

   

 

 

    

 

OLIVES
©. COMBINEES

GATTUSD

~ APPRET J SALABE
FRANÇAISE, ITAUENNE
OU CATALINA DE KRAFT

SERVIETYES DE TABLE
DIVERSES COULEURS,

 

      

  
     

  

 

  

      
  

    

IFi ru IH LANE A

CASSE-OROÛTE

/ YET EE ;

“PAIN À SANOWIOW
 

FARINE
“TOUT-USAGE PU

  

   

  

 

   
    

 

c DO% blé entier (Magasiss :“WHITE SWAN d'Ontwin wiloment Warton a PAQUET PRIME)

 

 

  



   

 

  
  

LE DROIT, OTTAWA, MERCREDI 5 JANVIER 1977 —11B

  
 

Sen

    
      

          

 

   
    

       

    

     

  
  

GUISSES
DE POULET

DECONGELEES
DOS TENANT

BIFTEGKS
D’EPAULE

COUPE D'ÉPAULES DE BOEUF
CAT. "C" ATTENDRI

POITRINES
DE POULET

DÉCONGELÉES
DOS TENANT

   

  

  

 

COUPE D'ÉPAULES DE
BOEUF CAT. "C” ATTENDRI

ROTI DE
COTES CROISEES

Aubaine pour fe congélateur

CAT. “C" ATTENDRI
ENVIRON 25 LB

CÔTES DE BOEUF
COMPR. ROT! DE PREMIERES COTES

BIFTECKS D'ENTRECÔTE
COUPÉS SELON VOS EXIGENCES

   
   

  

COUPES D'ÉPAULES DE
_ BOEUF CAT."C” ATTENDRI

      

  

   

       

  

            
  

 

  

   

“VIANDESCUITES

 

 

 

 

 

 

 

aSH i TRANCHEES DEPALETTE REDHOT ANGLAISEI LAISE
totaonsme : 48¢ coupe d'epautes de boeul cat “C” attendri ï 67° Schneiders, pt 1 lb 77° Schneiders. poids divers lb 1 a28

ROTIDECÔTES ) BIFTECK DE RONDE BOULETTES BOLOGNE

athe boeuf cat. "A" lb 77° ocanceomit. lb 1 3 TopeeAr '" 77° Trge ih 87e

EPAULES BIFTECKS DE HAUT RÔTI DE CÔTES BIFTECKS D'OEIL
D'AGNEAU Ib DE SUR COURTES DE CÔTES

TOP VALU - congelées de Houvelle Zélande. env. 4 Ib 77° erscme lb 1 48 fecssont nes atlendr "67° coupe deChe:€ ’ Ib 1 98

AU MORCEAU SEULEMENT BACON DE FLANC . BOEUF NOUS NOUS RESERVONS

NCHE JAMBON CUIT . É |TRANCHÉ 1.59 JAMBON| 97: HACHÉne 77e LEPRIVILÈGE DE RESTREINDRE

ET péri i
DE PORC PUR BACON DE FLANC WIENERS :
vioiis 177S TRANCHÉ 1.19 Sansa FF Les RO SONT EN IUEUR Isa

Top Valu, pl 1 lb Top Valu, pat 11 LA FERMETURE LE SAM., 8 JAN. 1977
 

ET 500 TIMBRES GOLD BOND

         

      
       

       

   
 

      

 

 

     
   

 

   

            

  

    

    
  

   

     

      

 

   

      
  
   

 

. .

. . SUPPLE. (50 GOLDEN TEN)
e e

e °

e °

: LAIT SUGRE * TIMBRES GOLD BOND TIMBRES GOLD BOND
° CARNATION ÉVAPORÉ . BLANC GRANULE © {10 timbres Golden Ten) {10 timbres Golden Ten}

: 2 Mes 16101 Co m2 D100 os. 100 ies
. c c ° VETTOVEURDECABINET D'HUILE VEGETALE
° 39 : AUTRES arms ORDINAIRE AUTRES RSOEitn

. AVEC UN LIVRET AVEC UN LIVRET . AU PRIX RÉGULER . |
’ SUPER-RABAIS REMPLI SUPER-RABAIS REMPLI e

: ° TIMBRES GOLD BOND TIMBRES cou BOND
1 ° (6 timbres Golden Ten) ‘ timbres Golden Ten)

. MAIS EN GRAINS BEURRE DE CREMERIE . AuacHAT puLE
© DE FANTAISIE GREEN GIANT TOP VALU DE PREMIERE CAT. © TRANCHESINDIVIDUELLES RAVES LIBBY
. ; imp. OF FROMAGE: 2 btes 12 oz lig. imp. 1 1b : AUTRES ronou rorvaus AUTRES aimMOTS

i e AU PRIX RÉGULIER

: 38°. 69 :® °

° AVEC UN LIVRET ° TIMBRES GOLD BONDAVEC UN LIVRET à
® SUPER-RABAIS REMPLI SUPER-RABAIS REMPLI ° 15inesGadoTan (5aTTen)

Sac... 600000500000. À L'ACHAT d'une bte 6 ot iq. ded'un pat 32 02 dé THON

: CROQUETTES A

AUTRES _taper| AUTRES  cumonceaun
AU PAIX RÉGULIER AU PRIX RÉGULIER

\ fico , : Ÿ
. : EURRE D ARACHIDE MELANGE DE SOUPE Tmpnes Go_ TIMBRES GOLD BOND

: timbres Golden imb

: pot 1 Ib TOP VALU NOUILLES et POULET 50 "A L'ACHAT0 50 (timeser en

KRAFT CRÉMEUXou CROQUANT TRES cnrsIS SHES ONDES
N AU AU PRIX REGULIER AUTRES AU PRRAEGULIER   

 

“CAT. No 1 CANADA DE LLP.E
sac10 Ib

 

CshanroonsFr
+ MILK PLUS 5 2

+SORTES VARIÉES
 

 
 

Chr IEA ’ ra UE » aaTANAAdE rl Cid Tay FY hii pad Ke FIN YEAIRE ai TGSElar ReKD AL einkini



Quan
G
r
i
n
d
s

oR enaanboysil IGE RARERiOsSA ANI et haa i aN itl iii mec uaonsamet Ay ris

   

 

12B— LE DROIT, OTTAWA, MERCREDI 5 JANVIER 1977

La tsarine aurait

survécu après
le 16 juillet 1918
CAMBRIDGE, Mass (AP) — Contrairement à ce

qu'affirmentles livres d'histoire, il est très possible que
le dernier tsar de Russie et sa famille n’aient pas péri
dans une cave de l'Oural, estiment deux journalistes
britanniques dans une étude publiée récemment aux
Etats-Unis sous le titre: The File on the Tsar” (Le
dossier surle tsar).
Selon cette étude, la tsarine et trois au moins de ses

quatre filles ont probablement survécu pendant plu-
sieurs mois après le 16 juillet 1918, date à laquelle les
historiens situent le massacre de la famille impériale.
Mais elles étaient les otages de Lénine, affirment les
auteurs, Anthony Summers et Tom Mangold.
Les deux journalistes ont basé leur travail sur sept

volumes de témoignages et de rapports de police réunis
en Russie par des enquéteurs, en 1918-1919, et qui
n'ont été découverts que récemment à Harvard, à la
bibliothèque Houghton.
“Au cours d'une interview, Summers a précisé que
leurs récentes découvertes contredisent la théorie qui
prévaut. selon laquelle toute la famille du tsar Nicolas
II a été exécutée par les communistes dans la cave de
la maison d'Ekaterinbourg où elle avait été emprison-
née aprèsle renversement du tsar, en 1917.
Summers et Mangold rejettent absolument la théorie

romänesque selon laquelle, le tsar, la tsarine et leurs
ciriq enfants auraient pu s'enfuir de Russie.

Ils concluent que le tsar a été exécuté par un pelo-
ton, le 16 juillet 1918, en un lieu non précisé, que son
fils est probablement mort d’hémophilie et que la tsari-
ne Alexandra et trois de ses quatre filles ont du être
tuées sur ordre de Lénine, sept ou huit mois après.

Otages de Lénine
Selon Anthony Summers, la tsarine et trois de ses

grandes-duchesses ont été gardées en otages par Lénine
pendant le temps où il négociait avec le kaiser pour le
retour des communistes retenus prisonniers derrière les :
lignes allemandes.

Il les fit envoyer à Moscou, en Janvier 1919. dit
Summers. La. on perd leur trace.

“Si Lénine avait gardéla famille vivante, ‘en otage en
vue d'un accord avec les Allemands, le mobile s'évapo-
ra lorsque l'Allemagne fut battue et le Kaiser détrôné,
précise-t-il. Lénine. ou bien s'est désintéressé du sort
des Romanov, ou bien les a laissés à leur destin. Ce
que nous savons, ce dont nous sommes presque cer-
tains, c'est que des membres de la famille impériale ont
survécu six mois à leur mort historique”.

D'après Summers, tout prouve que la plus jeune fille,
Anastasia, s'est évadée, puis a été reprise. Mais, Man-
gold et lui n'ont absolument pu parvenir à aucune con-
clusion sur son sort.
Des dizaines de femmes ont prétendu être la grande-

duchesse Anastasia. Notamment Mme Anna Anderson
qui, en 1970, a perdu une bataille juridique de 30
années en vue de se faire reconnaitre comme étant
Anastasia.”
Des documents trouvés dans les archives des services

secrets britanniques, au ministère allemand des Affai-
res étrangères’ et dans les dossiers des services secrets
allemands, ont amené Summers et Mangold à
soupçonner M. Nikolai Sokolov, avocat russe blanc
dont l'enquête a abouti à la théorie généralement ac-
ceptée. d'avoir supprimédes documents qui ne venaient
pas à l'appui de sa thèse.

Kathy est la
première femme
shérif de l'Ohio

CLAIRSVILLE. Ohio Du fait de sa haute taille,
AP — Kathy Crumbley va Mme Crumbley porte allègre-
bientôt être la première femme ment ses kilos. Elle est élégam-
shérif de l'Ohio. C'est une tâche ment habillée—sur mesures—-

 

 

 

COMPLETS
Achats très avantageux! Sélection spéciale de complets 2 et 3 pièces.
Excellent choix de tons unis, de rayures et de carreaux. Confectionnés
avec grand soin dans nos propres ateliers. Mélanges laine et pure laine
de qualité. Venez vite choisir votre complet. Vous ferez un des meilleurs
achats quisoit. ;

VALEUR D'ORIGINE JUSQU'A $147.50

 
COMPLETS FAITS SUR MESURE
Economisez de $50 à $80 grâce
à cette vente annuelle de fin de
saison. Luxueux tissus en mé-
langes pure laine et laine et poly-
ester d'épaisseurs courante et
moyenne. Tons unis, carreaux et
rayures. Des complets modefaits
sur mesure. Un achat Tip Top
imbattable.

(supplément
pour gilet)

 

pour laquelle elle est éminem-
ment qualifiée. Elle a été shé-
rif-adjoint et elle est diplômée
de l'école des officiers de police
de l'Ohio. Mais elle a aussi
d'autres qualifications.

Qui, par exemple, voudrait
avoir des démélés avec un shé-
rif de 125 kilos. qui manie le
revolver et peut broyer une
planche de cing centimetres
d'épaisseur comme si c'était un
cure-dents?
La réponse a dû être évidente

aux électeurs du comté de Bel-
mont qui, le mois dernier. ont
désigné pour devenir leur shérif
Kathy. 30 ans, cheveux roux.
1M.82.
“D'après l'Association natio-

nale des shérifs, je suis la pre-
mière femme élue à ce poste
dans l'Etat d'Ohio, et la troisiè-
me pour les Etats-Unis”. a dé-
clare récemment Kathy au
cours d'un déjeuner. ‘Mais je
serai la seule femme shérif du
pays lorsque j'aurai prété ser-
ment, mercredi au Palais de
justice”.
Le déjeuner comportait un

morceau de jambon et de boeuf
avec du macaroni et beaucoup
degelée.

“11 faut beaucoup de norritu-
re pour faire fonctionner un
corps comme le mien, a recon-
nu en riant Kathy. Pendant un
tempsj'ai pratiqué le jiu-jitsu, ajoute:
mais je devenais trop,musclée.
C'est une chose que

mais va bientôt échanger ses
robes contre le costume de shé-
rif.

“J'ai pris mon poste le 2 jan-
vier”. dit-elle. en repoussant
son assiette vide. ‘Le salaire
annuel est de $18.,000. J'aurai 13
adjoints plus quatre agents fé-
déraux, ainsi qu'une unité auxi-
laire comportant une patrouille
morftée de 10 hommes pour des
choses telles que les défilés et
les foires du canton”.

Situé dans l’est de l'Ohio, en
bordure du fleuve Ohio, le com-
té de Belmont. sur lequel Mme
le shérif devra faire régner l'or-
dre. mesure 195 km carrés et a
82,500 habitants.
Kathy Crumbley habite tout

près de St. Clairsville, à Shady-
side avec son mari, Jim, dit
“Brutus”.et leur fils. M. Crum-
bley est mineur et sa femme
doit lever les yeux pour le re-
garder car il mesure 1m.93. Il
pèse 154 kilos.
ÿJ'avais déjà perdu trois bé-

bés lorsque notre fils est né,
confie Kathy. Mon mari et moi
voulions vraiment voir ce qu’un
couple de notre poids pouvait
produire et il faudrait que vous
voyiez notre enfant: il n'a que
21 mois et il est déjà aussi
grand qu'un enfant de cinq
ans”.

Elle réfléchit un instant et
“je vais vraiment avoir

beaucoup a faire a aller de la
‘être gros- maison à la prison et à mon

se comme je suis, et une autre bureau. Mais cela ne me fait
que de devenir comme un pas peur. J'ai un tas d'idées et
ours” J'aimeles choses nouvelles.

 

Que ce soit pour une réunion intime ou pour une
convention de plus de 1,000 personnes,l'hôtel

Sheraton Mont-Royal est tout désigné.

: Un personnel d'expérience, un service
personnel, de nombreux bars etrestaurants
renomméset une chaude atmosphère font du

Sheraton Mont-Royal un hôtel qu'on
quitte toujoursà regret.

Pour réservations, composez sansfrais
1-800-26 1-9393-ou (514) 842-7777

Hotel Sheraton-Mt.Royal
1455, rue Peel, Montréal, Québec H3A 1T5 Cc©
Centre-ville, métro Peel, un hôtel Sheraton §

 

CHEMISES SPORT ET HABILLÉES
Magnifique collection de chemises sport
et habillées. Jolis tons unis et motifs
attrayants. Styles et coloris très à la
mode. RÉG. JUSQU’A $18

MANTEAUX
Elégants Manteaux d'automne, vestes
auto, vestes en cuir et en tissu. Styles,
longueurset colorisdernière mode. C'est
le momentde faire des économies.

ÉCONOMISEZ JUSQU'À$40.00

 

,  Etun certain nombre signées
Pierre Cardin avec jusqu’à ‘4 de rabais.

 VESTONS SPORT
Choix d'un certain nombre de
vestons sport de confection cana-
dienne. Jusqu'à 40%, de rabais!
Coloris et styles variés. Un des
meilleurs achats de veston sport au
Canada. REG. JUSQU'À $85

  

  

PANTALONS
C'est le moment de venir choisir un
pantalon habillé. N'attendez sur-
tout pas! Riche flanelle, grosse
toile et tweed. Mélanges laine et

pure laine. RÉG. JUSQU’À $30

44 JUSQU'À

SUR LE PRIX RÉGULIER

CHANDAILS
Importantes réductions! Cols
roulés, cols droits. cols en V et
cardigans. . Certains de Pierre
Cardin avec jusqu'à 1/3 derabais.
Idéal pour porter avec nos jolies
chemises sport.

0 JUSQU'À B

COMPLETS SPORT
Habillez-vous sportivement et
soyez à la mode. Jolis motifs, cer-
tains signés Pierre Cardin. Flanelle,
velours côtelé, denim et jersey de
polyester.
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C'EST SI PRATIQUE D'UTILISER VOTRE COMPTE TIP TOP

LES RETOUCHES SONT EN SUS SUR TOUSLES VÊTEMENTS RÉDUITS DE % OU PLUS | Silex

L
E
N

 

Les magasins “Tip-Top” sont situés à Carlingwood, Centre commercial Billings Bridge LesGaleries de Hull, 202,rue Sparks, Bayshore- Mercerie pour hommes Fairweather à St-Laurent  Ù

 


